
PAYS D'AUTAN

SCoT

S
C

H
É

M
A

 D
E

 C
O

H
É

R
E

N
C

E
 T

E
R

R
IT

O
R

IA
L

E

Syndicat Mixte du SCoT du Pays d'Autan

Espace Ressources - Le Causse Espace d'Entreprises - 81 115 Castres cedex    Tél. : 05 63 73 50 85    Fax : 05 63 73 50 40  

RAPPORT DE PRESENTATION

Document approuvé le 24 janvier 2011



Le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale
du Pays d’Autan a été délimité par le Préfet du Tarn par
arrêté du 9 mai 2006

Ce périmètre représente environ 710 km² et couvre le
territoire de 33 communes regroupées en 3 intercommu-
nalités : la Communauté d’agglomération de Castres-
Mazamet, la Communauté de communes du Sor et de
l’Agout, la Communauté de communes de la Haute Vallée
du Thoré et 2 communes qui n’adhèrent pas à une inter-
communalité : Bout du Pont de l’Arn et Saint-Salvy de la
Balme.

Liste des communes par intercommunalité :

Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet :
Aiguefonde, Aussillon, Boissezon, Castres, Caucalières,
Labruguière, Lagarrigue, Mazamet, Navès, Noailhac,
Payrin-Augmontel, Pont de l'Arn, Le Rialet, Saint-Amans-
Soult, Valdurenque, Le Vintrou.

Communauté de communes du Sor et de l’Agout :
Cambounet sur le Sor, Escoussens, Lescout, Sémalens,
Saïx, Saint-Affrique les Montagnes, Soual, Verdalle,
Viviers-les Montagnes

Communauté de communes de la haute Vallée du Thoré
: Albine, Labastide-Rouairoux, Lacabarède, Rouairoux,
Saint-Amans Valtoret, Sauveterre

Le SCoT comporte :

- un rapport de présentation, 

- un projet d’aménagement et de développement dura-
ble 

- et un document d’orientations générales

Selon les dispositions de l’article R.122-2 du Code
de l’Urbanisme, le rapport de présentation :

1° Expose le diagnostic prévu à l'article L. 122-1 ; 

2° Décrit l'articulation du schéma avec les autres docu-
ments d'urbanisme et les plans ou programmes men-
tionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement
avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit pren-
dre en considération ; 

3° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspec-
tives de son évolution en exposant, notamment, les
caractéristiques des zones susceptibles d'être tou-
chées de manière notable par la mise en oeuvre du
schéma ; 

4° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise
en oeuvre du schéma sur l'environnement et expose
les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la
protection des zones revêtant une importance particu-
lière pour l'environnement telles que celles désignées
conformément aux articles R. 214-18 à R. 214-22 (1)
du code de l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du
décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la
procédure de désignation des sites Natura 2000 ; 

5° Explique les choix retenus pour établir le projet d'amé-
nagement et de développement durable et le docu-
ment d'orientations générales et, le cas échéant, les
raisons pour lesquelles des projets alternatifs ont été
écartés, au regard notamment des objectifs de protec-
tion de l'environnement établis au niveau internatio-
nal, communautaire ou national et les raisons qui jus-
tifient le choix opéré au regard des autres solutions
envisagées ; 

6° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire

et, si possible, compenser s'il y a lieu, les consé-
quences dommageables de la mise en oeuvre du
schéma sur l'environnement et rappelle que le schéma
fera l'objet d'une analyse des résultats de son applica-
tion, notamment en ce qui concerne l'environnement,
au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à
compter de son approbation ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments
précédents et une description de la manière dont
l'évaluation a été effectuée ; 

8° Précise le cas échéant, les principales phases de réa-
lisation envisagées. 
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Le territoire du SCoT du Pays d’Autan, se situe au sud du
Tarn, aux confins de la Région Midi-Pyrénées, à limite de
la Région Languedoc-Roussillon et des départements de
l’Aude et de l’Hérault.

Son environnement montagnard, au nord, au sud et à
l’est, rend le territoire naturellement plus ouvert à l’ouest
vers la plaine toulousaine et le Lauragais.

Cette ouverture physique mais aussi économique fait de
l’axe Toulouse-Castres-Mazamet, l’axe privilégié vers
lequel le territoire se tourne, Toulouse étant le point de
convergence des grands flux interrégionaux et internatio-
naux le plus proche et le plus accessible.

Accélérateur du dynamisme de l’économie locale, l’auto-
route Toulouse-Castres-Mazamet, est attendue afin de
positionner le Pays dans le faisceau des territoires acces-
sibles en  moins d’une heure de la métropole toulousaine.

L’axe Albi-Castres-Mazamet-Béziers constitue un autre
axe de développement, en cours d’amélioration, vers
Albi, préfecture du département et vers Béziers, notam-
ment dans le contexte de développement touristique du
Pays, qui s’appuie sur un environnement naturel particu-
lièrement privilégié.

Le territoire du SCoT est constitué par 3 EPCI : la com-
munauté d’agglomération Castres-Mazamet, les commu-
nautés de communes du Sor et de l’Agout et de la Haute
Vallée du Thoré et 2 communes isolées, Bout du Pont de
l’Arn et Saint-Salvy de la Balme. Il regroupe 33 com-
munes.

En 1999, 97 324 personnes habitaient le territoire et la
densité de population (137 hab/km²) était bien supé-
rieure à celle du Tarn (59 hab/km²), ce qui montre l’im-
portance de l’environnement rural et agricole du bassin
du Pays d’Autan. Les communes les plus peuplées se
situent sur l’axe Saïx-Mazamet. Avec 69 670 habitants, en
1999, Castres, Mazamet, Aussillon, Labruguière et Saïx
regroupent 72% de la population du Pays.

La population n’a pas beaucoup évolué depuis le dernier
recensement. Le territoire subit des mouvements
inverses avec des villes centres qui peinent à stabiliser
leur population et des périphéries en pleine croissance,
en particulier à l’ouest vers Sor et Agout. Le mazamétain
et la vallée du Thoré ont connu une chute importante de
leur population depuis les années 70, qui a accompagné
les pertes industrielles du textile et du délainage.
Aujourd’hui la population se stabilise.

Au cours des dernières décennies, le développement de
la péri-urbanisation et d’un mode de vie basé sur l’utilisa-
tion de la voiture ont entrainé un fort étalement urbain
qui a gagné les territoires de plaine.

Sur ces territoires, se concentre l’ensemble des activités
humaines : économie, agriculture, habitat, études, loisirs,
achats… sans qu’une cohérence d’ensemble ne soit à ce
jour arrêtée.

Dans un contexte de stagnation démographique, la
consommation d’espace ne serait-ce que pour l’habitat a
été ces dix dernières années de 760 ha, sur 2150 ha de
surfaces actuellement urbanisées, soit plus du tiers. 

Dans la perspective de la liaison rapide Toulouse-Castres-
Mazamet, le territoire peut s’attendre à des évolutions
comparables à celles des territoires actuellement reliés à
Toulouse par autoroute, comme Montauban ou Albi par
exemple.

Dans ce contexte, la mise au point du Projet
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)
des élus du territoire, et sa mise en oeuvre, sont d’autant
plus nécessaire qu’ils doivent permettre d’anticiper et
d’organiser un développement du territoire qui soit cohé-
rent, équitable, durable et en harmonie avec son cadre
naturel privilégié.

Le SCoT est l’outil qui permettra de définir les conditions
de ce développement et de sa mise en oeuvre. 
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Toutes les communes exceptées Boissezon, Escoussens,
Le Rialet, Le Vintrou, Saint-Affrique-les-Montagnes, Saint-
Salvy de la Balme et Verdalle sont concernées par les
arrêtés préfectoraux portant classement sonore des infra-
structures terrestres en date du 21 décembre 1998 et du
4 janvier 1999.

Ces arrêtés définissent les catégories des voies bruyantes
selon le niveau sonore qu’elles émettent, des plus
bruyantes, catégorie 1, aux moins bruyantes, catégorie 5.
Ils définissent également la largeur des sections affectées
par le bruit. Sur le territoire, les voies les plus bruyantes
sont principalement les routes nationales : RN 126

(Castres-Soual)

et 112 (Castres-Mazamet), ensuite les routes départe-
mentales RD 612 (de Castres à Mazamet), 621 (Soual-
Labruguière-Mazamet), 622 (Soual-Lescout), 118
(Aussillon), 88 (Mazamet)…. et certaines voies ou boule-
vards urbains. 

En application de l’arrêté ministériel du 30 mai 1996, et
textes suivants, le classement des voies permet de déter-
miner la valeur d’isolement minimale des constructions à
édifier, en fonction de la distance entre ces bâtiments et
la voie bruyante. 

Les bâtiments concernés sont les logements, les bâti-
ments d’enseignement, les établissements de santé …

L’isolement acoustique des bâtiments peut être obtenu
par des dispositifs constructifs mais aussi en travaillant
sur l’implantation des bâtiments ou leur architecture (voir
l’exemple ci-dessous de l’hôpital Robert Debré réalisé par
l’architecte Pierre Riboulet en 1990, aux abords du péri-
phérique parisien).

De manière générale, il convient de ne pas exposer les
habitations, les écoles, les établissements de soins … au
bruit des infrastructures terrestres, en privilégiant, par
exemple, les zones d’accueil économique en façade sur
voie bruyante et en reportant en arrière, les bâtiments
dont la destination est plus sensible à cette nuisance.

III. - LES NUISANCES SONORES : LE CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES 
(ROUTIERS OU FERROVIAIRES)

http://www.pierreriboulet.org

Hôpital Robert Debré - Architecte Pierre Riboulet - Paris

L’hôpital Robert Debré a été conçu et construit par l’ar-
chitecte Pierre Riboulet, sur un site particulièrement
contraint par les nuisances sonores. C’est en effet
sur un terrain vide, situé aux abords du périphérique
parisien que le gouvernement décida, en 1980, de

construire un hôpital pour enfants. L’architecte a
construit un premier bâtiment écran, très peu ouvert
côté périphérique et qui abrite les services administra-
tifs, les archives et les laboratoires de l’hôpital. Protégée
par cette construction, la partie véritablement dédiée à

l’hospitalisation des enfants, dessine une grande forme
curviligne, un confortable espace ouvert sur la ville et à
la lumière. 
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La dégradation des « entrées de ville »

L'article L. 111-1-4 du code de l’urbanisme, dit « amen-
dement Dupont » issu de la loi du 2 février 1995, relative
au renforcement de la protection de l’environnement,
impose, qu’en dehors des espaces urbanisés des com-
munes, les constructions ou installations sont interdites
dans une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe
:

- des autoroutes

- des routes express

- des déviations

et de 75 mètres de part et d’autre de l’axe des autres
routes classées à grande circulation.

Le Pays est concerné, par la règle de recul des 100
mètres, dans les secteurs non urbanisés, de part et d’au-
tre :

- des rocades centrale et sud de Castres (RN 112)

- la future déviation de Saint-Alby

- la rocade nord de Castres (RD 1012)

- le futur aménagement de la RN 126, en 2X2 voies,
section urbaine et rurale

Il est concerné par le recul des 75 mètres dans les zones
non urbanisées des voies suivantes :

- la RN 112 entre la fin de la rocade sud de Castres et
le début de la déviation de Saint-Alby, mais à l’issue du
futur aménagement de cette voie, elle sera classée en
voie express

- les RD 612, RD 621, RD 118

« Il convient de rappeler que cette disposition du Code de
l’Urbanisme, visait à établir un principe de précaution par
rapport au problème de l'urbanisation linéaire le long des
grandes voies de circulation, phénomène qui a contribué
à une très forte dégradation des entrées de ville, des
abords des villages et, d'une manière plus générale, des
paysages français perçus depuis ces routes à grande cir-
culation.

Le dispositif introduit par l'article L. 111-1-4 visait à inci-
ter les autorités responsables des territoires concernés à
réfléchir avant d'envisager une telle urbanisation » extrait
de l’intervention de M. Ambroise Dupont, lors d’une dis-
cussion au Sénat le 3 mai 2000.

C’est toujours bien l’esprit de la loi qui, au travers de l’ar-
ticle L.111-1-4, stipule en complément « que ces disposi-
tions ne s’appliquent pas dès lors que les règles concer-
nant ces zones, contenues dans le PLU ou dans un docu-
ment d’urbanisme en tenant lieu, sont justifiées et moti-
vées au regard, notamment des nuisances, de la sécurité,
de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l’ur-
banisme et des paysages…… »

Dès lors, qu’une étude urbaine et paysagère qui tient
compte également de la sécurité et des nuisances a été
réalisée, le recul des constructions peut être inférieur à
75 ou 100 mètres.

La loi n’a pas encore produit tous ses effets et ses dispo-
sitifs sont encore d’actualité. 

IV. - LES NUISANCES VISUELLES

Réhabilitation de la route de Vanne - 4e prix des concours d’entrée de ville 2003



Les déchets de carrières de granit

L’activité granitière du Sidobre produit beaucoup de
déchets de coupe. Ces déchets rejetés depuis longtemps
dans la nature, aux abords des carrières, marquent les
paysages par d’importantes décharges qui s’intègrent dif-
ficilement. 

Cette insertion paysagère des carrières et leur réaména-
gement après exploitation sont toutefois un souci perma-
nent de la gestion du massif. La charte du Parc Naturel
Régional du Haut Languedoc, au travers du « Plan du
Parc pour le Sidobre », en 1998, puis de l’élaboration
d’une « charte-qualité du Sidobre », en 1998, prescrit des
dispositions visant à une meilleure harmonisation des
aspects touristiques, industriels et environnementaux. 

La maison du Sidobre, installée au cour du massif, est
une préfiguration de ces préoccupations puisqu’elle abrite
l’office de tourisme du Sidobre et les professionnels du
granit.

Toutefois, dans ce domaine, il reste à examiner dans
quelles conditions, les décharges peuvent être mieux
gérées, en les regroupant, dans des sites moins exposés,
à la vue, que le flanc des collines…

SOURCES

 Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), Préfecture du Tarn, édition 2006 
 PPR Thoré 
 PPR Durenque 
 PPR Agout 
 Projet de PPR retrait-gonflement des argiles 
 Rapport de présentation du PLU de Castres 
 PLU de Saint-Salvy de la Balme 
 Profil environnemental de Midi-Pyrénées – DIREN – édition 2003 
 Magazine INERIS – risques naturels, la nature sous surveillance- juillet 2005 
 « Emploi du feu - savoir vivre avec la nature » - préfecture du Tarn 
 Base de données « Basol » du Ministère de l’environnement et du développement durable sur la pollution des sols 
 Porter à la connaissance de l’Etat – mars 2007 

La question des nuisances et pollutions,
est, comme les risques, très encadrée
réglementairement.

L’enjeu dans ces domaines consiste à
recourir à la réglementation existante, la
traduire localement, et l’intégrer dans les
projets.

Pour les risques et nuisances pouvant
atteindre la santé publique (bruit, air, pol-
lutions..), il s’agit de protéger les popula-
tions. Pour les nuisances visuelles, portant
atteinte aux paysages, il s’agit de préser-
ver le cadre de vie et l’attractivité du terri-
toire du SCoT, en prenant en compte ces
questions bien en amont des projets.

Carrière de granit
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La gestion des déchets fait l’objet depuis les années 1990, d’une planification  visant à :

- réduire leur production,

- les valoriser comme une ressource soit par le recyclage soit par la production d’éner-
gie et ce, à proximité de leur production, afin d’en limiter les transports.

Le Grenelle de l’Environnement est venu renforcer ces objectifs dans le cadre de la loi
de programmation du 3 août 2009 relative à sa mise en œuvre.

Les collectivités territoriales concernées ont établi des plans définissant les conditions
d'élimination des différentes catégories de déchets :

- la Région a élaboré, en 2002, un plan d’élimination des déchets spéciaux et dange-
reux, issus de l’industrie, de l’agriculture, des activités de soins et des résidus d’épu-
ration des fumées d’incinération des ordures ménagères (OM),

- Le Département a réalisé, en 2000, un plan de gestion des déchets du bâtiment et,
en 1998, un plan d’élimination des déchets ménagers et assimilés.

Pour ce dernier, l’objectif était globalement:

- de valoriser 20% des OM par recyclage,

- de composter les déchets verts,

- de mettre en service un bioréacteur produisant de l’électricité par méthanisation de la
part restante des OM collectés.

Le syndicat Trifyl, créé en 1999, est chargé
de la valorisation des déchets et de la ges-
tion des déchèteries, pour le Pays et au-delà
pour une grande partie du département.

L’objectif du plan départemental est
aujourd’hui pratiquement atteint. Ce résultat
est attribuable, d’abord à la loi, qui l’a
imposé et aussi à la contribution volontariste
de chaque acteur de la production et du trai-
tement des déchets.

En particulier, sur la filière recyclage, ce bon résultat tient :

- au geste de tri préalable par les habitants, soit à domicile, soit par apport volontaire
dans les containers ou dans les déchèteries,

- à l’organisation de la collecte des déchets recyclables et non recyclables par les col-
lectivités,

- aux centres de tri du syndicat Trifyl,

- à la valorisation de la matière grâce aux filières Eco-emballages devenues maintenant
performantes.

Ce bon résultat est donc bien dû à l’effort des citoyens qui ont bien intégré le geste tri
des déchets, malgré les débats qu’avait suscité la loi de 1992, sur leur capacité à se res-
ponsabiliser sur cette question. De plus, cette gestion des déchets a un coût supporté
par ces mêmes citoyens et les collectivités.

LE DIAGNOSTIC “DECHETS” DANS SES GRANDES LIGNES 

Source : ADEME 2006 - Les déchets en chiffres

Graph. 23 : le devenir des ordures ménagères
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Globalement aujourd’hui, sur le territoire national comme
au plan local :

- le territoire est bien structuré pour la pratique du tri
sélectif et l’accès aux déchèteries 

- les filières de recyclage industriel des déchets sont sta-
bilisées et pérennes

- les déchets industriels, du BTP… disposent également
de leur propre filière de gestion et d’élimination

- sur le plan environnemental, les décharges sauvages
disparaissent du paysage et les équipements de traite-
ment ont fait l’objet de mises aux normes (étanchéité
et traitement des gaz pour les centres de stockage –
traitement des fumées et valorisation des sous-pro-
duits par les usines d’incinération).

Cependant, des améliorations sont encore à réaliser,
notamment concernant la réduction de la production de
déchets, qui était également un objectif de la loi de 1992,
mais non atteint, puisque la quantité de déchets ména-
gers produite par habitant depuis 10 ans, a augmenté de
1% par an.

Cette croissance est largement « liée à des phénomènes
de société (poursuite de la diminution du nombre de per-
sonnes par ménage, nouveaux produits domestiques,
appareils électro-portables à courte durée d’usage…) ou
à des évolutions de consommation (portions plus petites
voire individuelles, plats préparés, produits jetables…) qui
entraînent inéluctablement une augmentation des
déchets produits » -  extrait de « Prévention de la pro-
duction de déchets » – ministère de l’écologie et du déve-
loppement durable – février 2004.

A cet effet, un plan national de prévention de la produc-
tion de déchets a été présenté le 11 février 2004, par le
Ministère avec le concours de l’ADEME. Il contient
quelques actions emblématiques : 

- l’autocollant Stop Pub

- la réduction des quantités de sacs de caisse distri-
buées, 

- la réalisation d’un guide de la consommation respon-
sable, axé sur la prévention de la production de
déchets. Des fiches permettent de montrer à chacun
(industriels, associations, collectivités, administra-
tions…) comment, concrètement, produire moins de
déchets à différents moments de la vie quotidienne.

Un objectif a été fixé : la production nationale de déchets
ménagers s’élève aujourd’hui à 360 kg par habitant et par
an, dont 290 kg sont incinérés ou mis en décharge.
L’objectif fixé est que dans 5 ans seuls 250 kg soient mis
en décharge ou incinérés et que dans 10 ans, cette quan-
tité soit ramenée à 200 kg.

Graph. 24 : production annuelle d’ordure ménagère entre 1960 et 2004
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Source : ADEME 2006 - Les déchets en chiffres
Source : ADEME 2006 - Les déchets en chiffres
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Plan régional d’élimination des
déchets dangereux (P.R.E.D.D)

Approuvé par Monsieur Le Président du Conseil Régional
le 12 février 2002, ce plan prend en compte les déchets
dangereux ou spéciaux :

- de l'industrie et de l'artisanat autres que les
déchets qui peuvent être traités dans les mêmes ins-
tallations que les ordures ménagères,

- des collectivités : résidus d'épuration des fumées
d'incinération des ordures ménagères (REFIOM) et
déchets ménagers spéciaux (DMS)

- des activités agricoles : produits phytosanitaires et
leurs emballages,

- d'activité de soins.

Etant donné la caractéristique des déchets d'activité de
soins, ils sont classés déchets dangereux et leur plan
d'élimination est intégré au PREDD.

BASES JURIDIQUES ET PRINCIPES FONDAMENTAUX 

I. - DECHETS DANGEREUX

La loi du 15 juillet 1975 modifiée par la loi du 13 juillet 1992 pose les
bases juridiques et les principes fondamentaux qui visent à une plus
grande maîtrise des déchets en réduisant leur production, en les valori-
sant ou en les dirigeant vers les meilleures techniques de traitement.

Les décrets n° 96-1008 et 96-1009 du 18 novembre 1996 pris en appli-
cation de la loi de juillet 1992 définissent respectivement les objectifs des
plans départementaux et régionaux d'élimination des déchets qui servi-
ront de cadre à son application.
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Plan départemental de gestion des
déchets du bâtiment et des travaux
publics du Tarn

Elaboré suivant la procédure prévue par la circulaire
interministérielle du 15 février 2000 relative à la planifi-
cation de la gestion des déchets de chantier du BTP, le
plan départemental de gestion des déchets du bâtiment
et des travaux publics du Tarn a été validé par le Préfet
du Tarn le 18 octobre 2004 et sa charte signée par les
représentants de la maîtrise d'ouvrage publique, de la
maîtrise d'oeuvre, des entreprises et des artisans du bâti-
ment et des travaux publics.

A la différence du plan précédent, il s'agit simplement
d'un document incitatif. En effet, il n'est opposable ni aux
entreprises, ni aux collectivités territoriales, ni aux parti-
culiers.

Ce plan couvre l'ensemble du département du Tarn et
prend en compte les déchets inertes, banals et dange-
reux issus du BTP.

A noter la présence de la décharge de classe III au lieu-
dit Pioch de Gaïx sur la commune de Valdurenque.

II. - DECHETS DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS

Pioch de Gaïx : décharge de classe III

Source : CACM - Pôles environnement et gestion des déchets

Castres

Mazamet

Pioch de Gaïx
décharge de classe III

AUDE
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Béziers
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                   ET DE L’ENVIRONNENT

Plan départemental de gestion des
déchets du bâtiment et des travaux
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3.1 Traitement

Plan départemental d’élimination des
déchets ménagers et assimilés du Tarn

Approuvé par arrêté préfectoral du 8 septembre 1998, ce
plan concerne l'ensemble des communes du département
du Tarn plus la commune des Brunels dans l'Aude et les
communes du département de la Haute-Garonne adhé-
rentes au syndicat intercommunal pour les ordures
ménagères (SIPOM) de Revel.

Entrent dans le champ d'application du plan départemen-
tal le traitement et l'élimination des déchets suivants:

- Ordures ménagères,

- Déchets encombrants et déchets de jardinage,

- Déblais et gravats

- Déchets produits par les activités de commerce, d'ar-
tisanat ou d'industrie dont la collecte utilise les mêmes
circuits que celui des ordures ménagères,

- Déchets de nettoiement récoltés au travers de l'entre-
tien du domaine public,

- Déchets de l'assainissement issus de l'entretien des
réseaux, des stations de traitement d'eau potable et
d'épuration des eaux usées et déchets de l'assainisse-
ment autonome,

- Déchets verts des collectivités locales,

- Matières de vidange,

- Déchets ménagers spéciaux.

Une commission du plan est chargée du suivi de son éla-
boration, de son application et de sa révision 10 ans au
plus tard après son approbation soit en 2008.

La maîtrise d'ouvrage des équipements de traitement et
de valorisation est assurée par un syndicat mixte dépar-
temental qui a été créé par l'arrêté préfectoral du 13 avril
1999 et dénommé Trifyl.

3.2 Bilan du plan départemental

A l'approche du 10e anniversaire de ce plan, il peut être
tiré un bilan assez positif de son application par rapport
à ses objectifs.

Le plan prévoyait de détourner 50% du gisement des
ordures ménagères par des collectes sélectives pour une
valorisation matière et organique et la valorisation éner-
gétique des 50% restants sur une unité d'incinération. 

- Valorisation matière : propres et secs, collecter
23% et valoriser 20% du gisement des ordures ména-
gères soit 67 kg/hab/an, nous en sommes aujourd'hui
à 65 kg/hab/an traités sur les deux centres de tri du
département.

- Valorisation organique : collecter 23% du gisement
des ordures ménagères représentant 49% du gise-
ment des fermentescibles plus 4 % apportés dans les
déchetteries soit 27% de fermentescibles à traiter sur
une filaire compostage ou méthanisation. 

- La mise en service du bio réacteur permet la
méthanisation de la totalité des fermentescible et des
50% d'ordures ménagères résiduelles ainsi que la
valorisation énergétique du méthane par la production
d'électricité.

Les objectifs du plan peuvent donc être considérés qua-
siment atteints sans avoir eu recours à une unité d'inci-
nération remplacée par le bio-réacteur.

A noter que le plan prévoyait la réalisation de 4 à 8 pla-
teformes de valorisation pour le département, le syndicat
mixte Trifyl en a réalisé 2 qui s'avèrent suffisantes.

III. - DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES

http://www.tarn.pref.gouv.fr/plan-departemental-d-elimination
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Créé par l'arrêté préfectoral du 13 avril 1999 le syndicat
mixte départemental TRIFYL regroupe la quasi-totalité
des communes incluses dans le plan départemental d'éli-
mination des déchets ménagers et assimilés (n'ont pas
adhéré : les communes membres de la Communauté
d'agglomération de l'Albigeois et du SICTOM de LAVAUR).

Il prend la compétence du traitement des déchets ména-
gers à compter du 1er janvier 2002 en lieu et place des
collectivités membres qui conservent la compétence col-
lecte.

Au 31 mars 2007, TRIFYL assure :

- Le transfert et le traitement des ordures ménagères de
l'ensemble de ses communes membres sur 3 installa-
tions :

2 décharges contrôlées, Saint Pierre de Trivisy 
et Saint Benoit de Carmaux,

Le bio-réacteur de Labessière-Candeil.

- La gestion de 2 plateformes de valorisation à LABRU-
GUIERE et BLAYE-LES-MINES regroupant une déchè-
terie, une aire de compostage, un centre de tri ainsi
que pour la seconde un site de stockage de déchets
inertes.

- La gestion de 19 déchèteries dont 5 sont situées sur le
territoire du SCoT : Soual "Soulet", Castres "Mélou",
Labruguière "Prado de Lamothe", Mazamet"La Mane"
et Saint Amans Soult "Sébastopol".

ELIMINATION ET TRAITEMENTS DES DECHETS

I. - SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL TRIFYL

Castres

Mazamet

Aussillon

Labruguière

TARN ET GARONNE

HAUTE GARONNE

AUDE

HERAULT

Revel

Caraman

Albi

St-Benoît-
de-Carmaux

Blaye-les-mines

St-Juery

Alban

St Pierre-de-Trivisy

Lacaune

Brassac

Réalmont

Lautrec

Soual

Lalbarède

Graulhet

Gaillac

Les Cabannes

Rabastens

St-Amans-Soult

Toulouse

Béziers

Rodez

Montauban

INFORMATIONS SUR L'EQUIPEMENT DE TRIFYL Equipement

Source : Tryfil.com (avril 2007)

Déchèterie (ouverte au grand public)

Quai de transfert
(collectivités et professionnels)

Centre d'Enfouissement Technique
(collectivités et professionnels)

Centre d'Enfouissement Technique
de classe 3
(collectivités et professionnels)

Centre de tri pour journaux-magazines
et emballages à recycler (collectivités 
et professionnels)

Plateforme de compostage
(collectivités et professionnels)

Observatoire 
économique 
et social - CACM
0704-Tryfil

Bio-réacteur
Labessière-Candeil

Carte 97 : Trifyl dans le Tarn

Source : Trifyl
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Pour le territoire du SCoT, les ordures ménagères sont
traitées sur le bio-réacteur de Labessière-Candeil où elles
sont transférées depuis les quais de Soual, Castres et
Aussillon; le produit des collectes sélectives est trié sur le
centre de tri de Labruguière.

Valorisation énergétique : 
le bio-réacteur de Labessière-Candeil

Le bio-réacteur de Labessière-Candeil a pour objectif une
valorisation énergétique des déchets non recyclables qui
y sont stockés, le bio-gaz (méthane) produit par la fer-
mentation de la partie organique de ces déchets va ali-
menter des groupes électrogènes, l'énergie électrique
produite étant vendue à EdF.

Entrée 
du site

Récupérations 
des lixiviats

et du biogaz

Déchets

Vannes 
de contrôle 
du biogaz

Captage 
du biogazRéinjection 

des lixiviats

Valorisation
énergétique

du biogaz

Production d'électricité,
de chaleur 

ou de gaz naturel

Zone de contrôle 
des déchets

DRAINS
Récupération
des lixiviats 
et du biogaz

DRAINS
Réinjection
des lixiviats 

COUVERTURE
ÉTANCHE
Végétalisation 
Terre végétale
Argile
Géotextile
Géomembrane
Géotextile

ÉTANCHÉITÉ DE LA CELLULE
Massif drainant calcaire
Géotextile antipoinçonnant
Géomembrane PEHD
Géotextile antipoinçonnant
Étanchéité par compactage et
étanchéité passive dû à la 
perméabilité du sol (soit 6 m
sous le fond du casier)

Bassin étanche 
de récupération 

des lixiviats

Graph. 25 :principe de fonctionnement du bio-réacteur

Source : Trifyl infos n°8 - sept. 06

Vue aérienne du bio-réacteur à Labessière-Candeil/Montdragon

Bio-réacteur de Labessière-Candeil
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Les matériaux récupérés sur les deux centres de tri sont
vendus par TRIFYL au travers du Contrat Programme de
Durée signé avec la S.A. Eco-Emballages, aux filières de
recyclages. 

Sont concernés :

- L'aluminium,

- L'acier,

- Les plastiques,

- Le papier,

- Le carton.

Le verre qui est collecté séparé-
ment ne passe pas sur les chaînes
de tri, il est directement livré aux
établissements BRIANE de SAINT
JUERY qui assure la préparation du
calcin pour la verrerie ouvrière
d'ALBI.

Au niveau des déchèteries, les principaux matériaux
admis sont :

- Le bois pour lequel TRIFYL prépare la mise en place
d'une nouvelle filière de valorisation, une grande par-
tie peut être conditionnée pour alimenter des chauffe-
ries collectives.

- Les déchets verts qui sont compostés,

- Les ferrailles vendues et recyclées,

- Les gravats et inertes dirigés vers des décharges de
classe III,

- Les tout venant et déchets ultimes mis en décharge de
classe II,

- Les cartons vendus et recyclés,

- Les textiles récupérés par des associations,

- Les emballages ménagers recyclables qui passent au
centre de tri,

- Les huiles végétales et minérales qui sont repris par
les filières agrées en vue de leur recyclage ou élimina-
tion,

- Les batteries qui sont vendues à des récupérateurs
agréés,

- Les piles dirigées vers les récupérateurs agréés,

- Les déchets spéciaux dirigés vers les centres de traite-
ment agréés,

- Les DEEE (déchets d’équipements électriques et élec-
troniques) dirigés vers les filières agréées.

TRIFYL doit prochainement mettre en place au niveau de
ses déchèteries, la récupération des déchets d'activité de
soins à risques infectieux (DASRI) provenant des particu-
liers (essentiellement des seringues qui font partie de ce
que l'on a coutume d'appeler les piquants tranchants) 

Centre de tri de Labruguière

Valorisation “matière” : le recyclage
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Le bio-réacteur mis en service par Trifyl de par sa spéci-
ficité et sa capacité répond aux enjeux fixés par le plan
départemental car il assure:

- la valorisation énergétique de la totalité de la fraction
biodégradable des ordures ménagères résiduelles,

- une solution pour les 50 ans à venir,

- une maîtrise des coûts de traitement,

- une flexibilité par rapport aux évolutions possibles des
techniques de traitement.

II. - ENJEUX DU TRAITEMENT

Compostage

Prétraitement mécano-biologique

Méthanisation

Incinération

Enfouissement

Bio-réacteur de Labessière-Candeil

Valorisation biologique des déchets

Valorisation thermique 
des déchets
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La Communauté d’agglomération s'est vu transférer la
compétence collecte des déchets ménagers et assimilés à
compter du 1er janvier 2004, l'exercice effectif étant
assuré à compter du 1er janvier 2005.

Elle est la seule de l'hexagone établie sur deux
aires urbaines (Castres : 61 760 habitants et 
Mazamet : 28 186 habitants) avec une grande disparité
entre ses 16 communes membres dont la population
varie de 45 413 habitants pour la plus peuplée à 44 habi-
tants pour la moins peuplée sur un total de 83 818 habi-
tants répartis sur 42 514 hectares.

Le niveau de service reflète cette disparité avec des fré-
quences qui vont de 6 fois par semaine pour les déchets
non recyclables (centre ville de Castres) à 1 fois par quin-
zaine pour les recyclables (Le Rialet ou Le Vintrou). 

Cette situation se retrouve
également dans le finance-
ment du service assuré par la
T.E.O.M. (taxe d’enlèvement
des ordures ménagères) avec 17 zones de taxes : 2 pour
Castres et une par commune pour les 15 autres.

Le service de collecte est assuré en régie directe, à l'ex-
ception du verre qui est collecté en apport volontaire sur
des colonnes de récupération par une entreprise.

Compte tenu de la configuration particulière de la
Communauté d’agglomération, la collecte s'articule
autour de deux pôles techniques:

- L'un sur Castres qui dessert les communes de
Castres, Labruguière, Lagarrigue, Valdurenque,

Noailhac, Boissezon et Navès ;
les déchets ménagers non recycla-
bles collectés sont déchargés sur le quai de
transfert de Castres "Mélou" et les emballages
ménagers recyclables amenés directement au centre
de tri de Labruguière.

- l'autre sur Mazamet pour les communes de
Mazamet, Aussillon, Pont de l'Arn, Payrin-Augmontel,
Aiguefonde, Caucalières, Saint Amans Soult, Le Rialet
et Le Vintrou. Tous les déchets collectés recyclabes ou
non sont déchargés sur le quai de transfert d'Aussillon.

I. - COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION CASTRES-MAZAMET

LA COLLECTE DES DECHETS

Les paragraphes précédents ont tous trait à des activités d'élimination et de traitement
des divers déchets au travers de plans encadrant ces activités.

Les opérations de collecte connaissent divers intervenants en fonction de la nature des
déchets.

Les déchets d'activités professionnelles peuvent être livrés au centre de traitement cor-
respondant soit directement par leur producteur, soit par des prestataires de service par-
ticulièrement lorsque leur transport demande des matériels particuliers et des précautions
spécifiques.

La collecte des déchets ménagers et déchets assimilés incombe légalement aux com-
munes qui sont tenues de mettre en place ce service soit en régie soit en confiant la pres-
tation à des entreprises spécialisées.

Sur le territoire du SCOT, 5 collectivités sont dotées de la compétence collecte, elles cor-
respondent aux 3 EPCI et au 2 communes restées isolées soit :

- La Communauté d'agglomération Castres-Mazamet,

- La Communauté de commune Sor et Agout,

- La Communauté de commune de la Haute Vallée du Thoré,

- Saint Salvy de la Balme,

- Bout du Pont de l'Arn.
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MONTAGNE NOIRE

SIDOBRE

1 211 m
Pic de Nore

Aiguefonde

Aussillon

Boissezon

Castres

Caucalières

Labruguière

Lagarrigue

Mazamet

Navès

Noailhac

Saint-Salvy-de-la-Balme

Payrin-Augmontel

Pont-de-l'Arn

Bout-du-Pont de-l'Arn

Le Rialet

Saint-Amans-Soult

Le Vintrou

Valdurenque

Albine

Labastide-Rouairoux

Lacabarède

Rouairoux

Saint-Amans-Valtoret

Sauveterre

Cambounet-sur-le-Sor

Escoussens

Lescout

Saint-Affrique-les-Montagnes

Saïx

Sémalens

Soual
Viviers-lès-Montagnes

Verdalle

L’Agout

La Durenque

L’Agout

Le Thoré

Le Sor

L’Arn

Lac des 
Saints-Peyres

Lac des 
Montagnès

ALBI

TOULOUSE

LAVAUR

BEZIERS

LA
CA
UN
E

CARCASSONNE

RE
VE
L

REVE
L

SCoT
du Pays d’Autan

EQUIPEMENTS DE TRANSFERT ET TRAITEMENT 
DES ORDURES MENAGERES ET DES DECHETS ASSIMILES

Gestion Trifyl

Déchèterie (ouverte au grand public)

Quai de transfert
(collectivités et professionnels)

Centre de tri pour journaux-magazines
et emballages à recycler (collectivités 
et professionnels)

Plateforme de compostage
(collectivités et professionnels)

Carte 98 : équipements de transfert et traitement des ordures ménagères et des déchets assimilés

Source : CACM - Pôles environnement et gestion des déchets
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Pour 2006, les quantités collectées représentent :

- En déchets ménagers non recyclables : 24 920,58 t
soit 293 kg par habitant et par an.

- Les emballages ménagers recyclables : 5 045,24 t soit 
59 kg par habitant et par an.

- Le total représente 351 kg par habitant 
et par an.

Au niveau des déchets verts, seule la commune de
Castres bénéficie de deux campagnes de collecte avec la
mise en place de bennes d'apport volontaire sur 35 points
de la ville au printemps et à l'automne. Cette prestation
est confiée à l'entreprise.

Les encombrants ménagers sont collectés en régie (sur
appel) sur la commune de Castres et par une entreprise
,1 fois par mois, sur les communes d'Aiguefonde,
Labruguière, Mazamet, Payrin-Augmontel et Pont-de-
l'Arn.

Une collecte des déchets d'activité de soins, essentielle-
ment des seringues, est assurée pour les particuliers par
apport volontaire sur 10 points de regroupement. 

Les cartons des commerçants sont collectés par une
entreprise 1 fois par semaine sur Mazamet et 2 fois par
mois sur Saint Amans Soult et en régie directe 2 fois par
semaine sur le centre ville de Castres, 1 fois par semaine
sur les centres commerciaux des quartiers.

Enjeux de la collecte pour la
Communauté d'agglomération Castres -
Mazamet

La compétence collecte est assurée effectivement par la
communauté depuis le 1er janvier 2005 en poursuivant
cette activité sur les schémas de fonctionnement commu-
naux qui existaient.

Cette situation comporte ainsi de nombreux modes de
collecte différents et une grande disparité des niveaux de
service ce qui se traduit par l'existence de 17 zones de
taxes.

L'enjeu actuel consiste maîtriser les coûts de col-
lecte et donc à:

- optimiser les différents circuits de collecte,

- rechercher une meilleure adéquation entre les tech-
niques de collecte sélective et le fonctionnement du
centre de tri,

- harmoniser les niveaux de service et réduire les dispa-
rités actuelles sur les répercussions financières aux
usagers en réduisant le nombre des zones de taxe.

Enjeux de la réhabilitation des décharges pour la
Communauté d'agglomération Castres - Mazamet

Deux décharges de classe II étaient exploitées sur le ter-
ritoire communautaire, la décharge du Pioch de Gaïx sur
la commune de Valdurenque qui assuraient le stockage
des déchets ménagers et assimilés du pôle Castrais et
celle de la Mane sur le territoire de la commune de
Mazamet qui remplissait ce rôle pour le pôle Mazamétain.

Si le site de la Mane a cessé toute activité, celui du Pioch
de Gaïx poursuit sont activité en décharge de classe III
comme indiqué précédemment.

Il convient à présent de réhabiliter ces deux anciennes
décharges de classe II, mission qu'entreprend la
Communauté d'agglomération afin de réduire les
atteintes possibles à l'environnement

Déchets verts : benne d’apport volontaire - Castres

Décharge de la Mane - Mazamet
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II. -  COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SOR ET AGOUT

La collecte est assurée en bacs de regroupement et en
régie sur les 9 communes membres avec une fréquence
identique (2 collectes hebdomadaires pour le non recycla-
ble + 1 collecte hebdomadaire pour le recyclable) et un
taux de TEOM unique.

Les colonnes verre sont collectées par une entreprise.

Une collecte des déchets végétaux est assurée en régie
une fois par mois.

Les tonnages collectés en 2006 représentent :

- Non recyclable :
3249,63 t soit  265,81 kg par habitant et par an,

- Recyclable :
929,03 t soit 75,99 kg par habitant et par an,

- Soit un total de : 
341,80 kg par habitant et par an

III. -  COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE LA HAUTE VALLEE DU THORE

La collecte est principalement assurée en bacs de regrou-
pement et en régie sur les 6 communes membres (sauf
pour les centres bourg  d'Albine, Labastide Rouairoux et
Lacabarède qui sont collectés en porte à porte)  avec une
fréquence  de 2 collectes hebdomadaires pour le non
recyclable pour toutes les communes à l'exception de
Rouairoux et Sauveterre (1 seule collecte)  + 1 collecte
hebdomadaire pour le recyclable.  Le financement est
assuré par la TEOM.

Les colonnes verre sont collectées par une entreprise.

Les tonnages collectés en 2006 représentent :

- Non recyclable :
902,4 t soit 198,33 kg par habitant et par an,

- Recyclable :
297,88 t soit 65,47 kg par habitant et par an,

- Soit un total de :
263,8 kg par habitant et par an

IV. -  COMMUNE DE SAINT-SALVY-
DE LA BALME

Les ordures ménagères sont collectées 2 fois par semaine
et transportées au centre de transfert de Castres.

Les emballages ménagers recyclables sont collectés en
apport volontaire sur un espace propreté installé dans le
village.

Plusieurs colonnes de récupération du verre sont instal-
lées dans le village et collectées par une entreprise.

- Non recyclable :
123,32 t soit 216,73 kg par habitant et par an,

- Recyclable :

25,93 t soit 45,65 kg par habitant et par an,

- Soit un total de :
262,38 kg par habitant et par an

V. -  COMMUNE DU BOUT-DU-PONT-
DE L’ARN

Les tonnages collectés en 2006 représentent :

- Non recyclable :

286,75 t soit  267,99 kg par habitant et par an,

- Recyclable :

75,61 t soit 70,66 kg par habitant et par an,

- Soit un total de :
338,65 kg par habitant et par an

Source : CACM - Pôles environnement et gestion des déchets

Tableau 65 : tonnages collectés en 2006
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Paysages

Le diagnostic a montré la diversité paysagère du territoire, notamment au travers de la
présence de 7 entités paysagères bien différenciées qui subissent des pressions environ-
nementales spécifiques. Dans les secteurs de plaine et sur les versants sud, le dévelop-
pement de la périurbanisation, la dispersion de l’habitat ou son étirement le long des
routes conduit à une banalisation des paysages et à un manque de lisibilité de la limite
des zones urbanisées. Les entrées de ville ne connaissent pas toujours cette transition
réussie entre zones urbanisées et zones naturelles ou agricoles. Les friches industrielles
marquent encore le territoire par leur abandon apparent. La fermeture des paysages
dans les milieux forestiers des versants du plateau d’Anglès ou dans la Montagne Noire
pourrait se poursuivre au-delà de ce qui existe actuellement. L’agriculture joue un rôle
fondamental dans le maintien des équilibres paysagers du territoire. Notamment la
trame végétale bocagère est encore bien présente mais elle est menacée par l’urbanisa-
tion. 

Biodiversité et milieux naturels

33% de la surface du territoire est recensée au titre d’un inventaire ZNIEFF ou Natura
2000, ce qui témoigne d’une grande richesse en matière de biodiversité. Cette biodiver-
sité subit assez peu de pressions à l’Est du territoire où elle est en outre la plus dense,
dans un contexte de piémont, de vallée et de montagne. A l’Ouest, la confrontation entre
biodiversité et développements urbains est plus sensible, car c’est dans la plaine que l’ur-
banisation a tendance à se développer en continu le long des routes générant une dou-
ble barrière pour la faune et la flore par l’infrastructure et par la construction. Les risques
de fragmentation des milieux naturels et agricoles sont réels mais la trame végétale
encore bien dense et les rivières peuvent permettre de préserver les continuités écolo-
giques.

Le patrimoine bâti

Les éléments de patrimoine les plus représentatifs comme les centres urbains de Castres,
de Labruguière, le village de Hautpoul confèrent son intérêt historique au territoire. Les
rochers du Sidobre sont en sites classés ou inscrits au titre le la loi du 2 mai 1930 rela-
tive à la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, histo-
rique, scientifique, légendaire ou pittoresque. Par ailleurs, les formes de l’urbanisation
traditionnelle des villages dépendent de leur localisation dans le territoire. Cette richesse
culturelle et architecturale est toutefois menacée par une urbanisation actuelle banali-
sante en rupture avec cette urbanisation traditionnelle.

Les ressources

LA CONSOMMATION D’ESPACE

La consommation d’espace pour l’habitat est importante, la moyenne de foncier par loge-
ment individuel est identique à ce qui est pratiqué dans le département, de 2 000m² à
2 500 m². L’augmentation de la population pourrait conduire à consommer toujours plus
de terres agricoles ou naturelles. Néanmoins, le sol apparait de plus en plus comme une
ressource qui n’est pas inépuisable et dont l’occupation doit être équilibrée entre les
besoins de l’urbanisation, de l’agriculture et les espaces naturels.

LA QUALITÉ DE L’AIR, L’ÉNERGIE

Comme partout, le territoire est consommateur de produits pétroliers, 1ère énergie
consommée, avant l’électricité. Les émissions de CO2, principal gaz à effet de serre, sont
dues à la combustion des énergies fossiles (charbon, pétrole, gaz) pour les transports,
le résidentiel, le tertiaire et l’industrie. C’est en agissant sur la réduction des besoins de
consommation énergétique que le SCoT peut contribuer à améliorer la qualité de l’air et
à lutter contre le changement climatique. Cette réduction doit porter sur une maitrise
des besoins de déplacements locaux et sur la mise en oeuvre d’un habitat et de construc-
tions en général, économes en besoins énergétiques. 

La contribution du territoire à la production d’énergies renouvelables devrait s’amplifier.

PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION



LA QUALITÉ DE L’EAU

Le territoire du SCoT bénéficie d’une ressource en eau abondante. Malgré cette abon-
dance, certains cours d’eau peuvent  être déficitaires en été. Les périmètres de captage
ne sont pas encore tous protégés.

Si la qualité des eaux du territoire a connu une sensible amélioration, celle-ci reste insuf-
fisante, notamment pour l’Agout en aval de sa confluence avec le Thoré et pour le Thoré
lui-même. Ceci est principalement dû à l’insuffisance du traitement des rejets de pollu-
tion domestique malgré un parc de 28 stations d’épuration, et pour le Thoré à des pol-
lutions industrielles résiduelles. 

Si la tendance actuelle se poursuit, l’objectif fixé par la directive cadre sur l’eau « de bon
état écologique chimique et quantitatif des eaux superficielles et souterraines, en 2015
» pourrait ne pas être atteint.

Risques et nuisances

LES RISQUES NATURELS ET LES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Les évènements pluvieux de 1999 ont occasionné d’importants dégâts humains et maté-
riels. Depuis, les rivières du territoire sont couvertes par des plans de prévention du
risque inondation. L’urbanisation génère une imperméabilisation des sols qui peuvent
favoriser des ruissellements non maitrisés et contribuer à une aggravation des risques
d’inondation. 

Le risque retrait gonflement des argiles touche la presque totalité du territoire et un PPR
spécifique a été arrêté par le Préfet, le 13 janvier 2009.

Un seule entreprise est classée Sévéso seuil haut, sur Castres. Il s’agit de la Sepiprod.
Une zone de protection a été définie où les terrains sont classés inconstructibles.

LES NUISANCES ET POLLUTIONS

Ce sont des domaines encadrés généralement par la réglementation

Le Bruit des infrastructures terrestres est pris en compte dans les documents d’urba-
nisme qui informent sur les niveaux d’isolement requis pour les constructions soumises
à cette nuisance. Les opérations d’urbanisme peuvent aussi prendre en compte les dif-
férents niveaux de bruit des infrastructures, dans la conception même du projet.

Les sites et sols pollués sont recensés pour un suivi par la DRIRE devenue la DREAL. Sur
le territoire, 7 sites sont ainsi répertoriés avec des niveaux de pollution et de surveillance
variables.

La gestion des déchets vise une maitrise de la production en tout premier lieu, une amé-
lioration de la valorisation des déchets recyclables, la mise en services d’un bioréacteur
produisant de l’électricité par méthanisation et l’amélioration de l’efficacité des tournées
de collecte.
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Dans le cadre des travaux de diagnostic du SCoT (commissions, synthèse Atouts/Faiblesses/Opportunités/Menaces) puis des ateliers du PADD qui se sont tenus
en décembre 2007, une série de grands enjeux thématiques et environnementaux ont été mis en évidence et débattus. 

1. LES GRANDS ENJEUX THÉMATIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX DU TERRITOIRE

1.1.  Le développement économique

LA STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT

- Le tissu économique est diversifié (près de 5 000 établissements de l’industrie, du com-
merce et des services, de toutes tailles) et la répartition des emplois est encore très
en faveur des emplois industriels (9 500 emplois en tout en 1999, soit 25% d’entre
eux, contre 18% au plan national), malgré une perte continue depuis les années 70.
Entre 1993 et 2006, 6000 emplois salariés privés industriels ont encore été perdus,
mais 4 000 emplois de service ont été créés. Ceux-ci représentent désormais 67% des
emplois contre 72% en France.

- Grâce à sa stratégie économique, l’agglomération de Castres-Mazamet bénéficie d’un
positionnement favorable en région, comme site d’appui du cancéropôle de Toulouse.
Elle bénéficie, en outre, d’une labellisation comme technopôle, depuis 2005, d’infra-
structures numériques haut débit performantes, notamment sur le site du Causse et
du développement de l’enseignement supérieur sur des filières en phase avec l’emploi
local

- Le territoire du SCoT est un pôle économique attractif, avec 37 000 emplois au lieu de
travail (ratio : 1 emploi pour 2,6 habitants) ce qui permet à 85% des actifs qui y rési-
dent d’y travailler également. Cependant, on constate un départ important des jeunes
au moment des études sans qu’ils ne reviennent comme jeunes actifs

- Les établissements artisanaux évoluent peu ces dernières années, phénomène à
mettre en lien avec la stagnation démographique et économique du territoire

- L’attractivité touristique est reconnue, mais insuffisamment exploitée, notamment
l’offre d’hébergement reste limitée 

- L’agriculture est un atout du territoire, par sa diversité, sa gestion raisonnée, la quali-
té de sa production et sa proximité avec le milieu urbain 

- La forêt, partout présente, n’est pas assez organisée en filière. L’essentiel de la pro-
duction locale n’est pas valorisée sur place, ce qui a pour effet de générer un trafic
camion important sur les routes du territoire en l’absence d’organisation du fret ferro-
viaire.

- Le granit du Sidobre constitue une ressource naturelle et touristique du territoire.

Face à ces évolutions ou ces réalités, si le SCoT n’est pas un outil de programmation, il
lui appartient de prendre position sur le cadre futur de l’activité économique du territoire
et sur son accompagnement.

L’OFFRE FONCIÈRE À VOCATION D’ACTIVITÉS

Que ce soit pour répondre à un développement endogène ou pour accueillir des entre-
prises extérieures, le territoire du SCoT manque d’une offre foncière cohérente et dispo-
nible.

- Les zones d’activités existantes (près de 800 ha) sont quasiment saturées. Les PLU ont
classé des zones en urbanisation future pour l’activité. Le secteur de l’Ecosite à
Labruguière (43 ha aujourd’hui gelés) et du Thoré à Aussillon (35 ha) et l’extension de
la zone du Causse vers l’aéroport (dont une importante assiette foncière située sous le
cône d’envol de l’aéroport), représentent une offre foncière, mais thématique et pas
forcément mobilisable rapidement 

- Les zones artisanales du Sor et de l’Agout sont très vite commercialisées et le foncier
dédié dans les PLU ne semble pas facilement mobilisable. 

- Par ailleurs, en entrée de ville, les zones commerciales et artisanales se développent,
sans une qualité architecturale et paysagère suffisante 

- Quelques communes du territoire disposent de petites zones artisanales, mais insuffi-
samment selon la chambre des métiers et les communes ou intercommunalités (Haute
Vallée du Thoré)

Le territoire du SCoT est donc en face d’enjeux de mise à disposition de foncier
pour les entreprises et d’optimisation de l’usage et de la qualité des sites exis-
tants et futurs. En outre, des actions doivent être menées pour rapprocher le
lieu de travail du lieu de vie notamment pour les activités tertiaires.
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HABITER

L’offre de logements

- Malgré la stabilité démographique, 440 logements sont construits chaque année, jus-
qu’en 2008.

- La grande majorité des logements construits sont des logements individuels (74%),
implantés sur des parcelles de 2 000 à 2 500 m², à part dans les centres urbains de
Castres et de Mazamet, où les logements sont plus diversifiés (petits collectifs, mai-
sons de ville …)

- La part de logements locatifs est de 32% (moyenne nationale : 38 %). La taille des
logements est à 74% supérieure ou égale à T4 (3 chambres) alors que la taille des
ménages est à 62 % de 1 à 2 personnes maximum. Quelle est l’offre de logements
pour les petits ménages (jeunes décohabitants, jeunes ménages, jeunes actifs, per-
sonnes âgées, familles monoparentales…) ?

- L’offre locative de logements publics est faible et inégalement répartie : 12% de loge-
ments sociaux publics regroupés à 94% dans les 4 communes urbaines du SCoT.
L’offre privée accueille l’essentiel des allocataires des minima sociaux (64% dans le
bassin de Castres, 78% dans celui de Mazamet).

Il existe donc un enjeu autour de l’accès au logement des différentes catégo-
ries de ménages.

La construction de logements

- L’augmentation des prix de l’immobilier en ville (dans l’ancien) et la faiblesse de l’offre
foncière, conduit les jeunes ménages à recourir à la construction neuve en périphérie
mais au prix d’un éloignement progressif des centres et des équipements (petite
enfance, écoles, collèges, loisirs….) et des conséquences qui deviennent des enjeux
du scot :

* la consommation foncière

* des déplacements qui ne peuvent se faire qu’en voiture entraînant nuisances,
pollutions, coût pour les ménages, pour les collectivités et coût environnemental

- On assiste aussi à une consommation foncière importante de terres agricoles par le
logement et sa viabilisation, ce qui peut avoir un impact sur la viabilité des exploita-
tions 

- Le recours aux procédures d’urbanisme opérationnel (lotissements, ZAC…) qui pour-
raient permettre une certaine qualité de la production urbaine, paysagère et architec-
turale et une plus grande diversité de l’offre de logements, est faible, ce qui entraine
des constructions dont l’aspect ou l’implantation peut nuire à la qualité et l’intégrité
des paysages, donc à l’attractivité du territoire et à sa vocation touristique

Le territoire du SCoT est confronté à un enjeu de maîtrise de l’urbanisation et
de qualité des opérations d’urbanisme et d’aménagement.

1.2 – Le cadre de vie : habiter et se déplacer
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SE DÉPLACER

L’accessibilité du territoire

-- L’aéroport de Castres-Mazamet permet une liaison rapide vers Paris et Lyon,
essentiellement pour un trafic d’affaires, mais le maintien de l’aéroport se fait au prix
d’un important effort financier de la Communauté d’agglomération de Castres-
Mazamet.

- Le territoire devrait voir sa desserte routière améliorée par l’aménagement d’une liai-
son rapide à 2*2 voies, de niveau autoroutière, avec Toulouse

- Sur le territoire lui-même, les travaux d’amélioration se font petit à petit : voie urbai-
ne nord, déviation de Saint-Alby, mise à 2X2 voies du tronçon Castres-Mazamet. 

- Les emplacements réservés pour l’amélioration de l’ancienne RN 112, devenue RD
612, sont maintenus dans les PLU sur le mazamétain. La possibilité de dévier les vil-
lages de la vallée du Thoré, qui ne faisait pas l’objet d’emplacements réservés, mais
de simples zonages inconstructibles, n’est pas toujours maintenue.

- Concernant le train, l’accès au territoire devrait être nettement amélioré dans le cadre
du Plan Rail initié par la Région Midi-Pyrénées. C’est un cadencement à 2 heures
prévu entre Castres et Toulouse et un cadencement à 1 heure entre Castres,
Labruguière et Mazamet, à l’horizon 2020.

- Les lignes bus du Conseil général ont considérablement augmenté leur cadence aux
heures de pointe entre Castres et Albi (pour les scolaires et les actifs). 

L’enjeu pour le SCoT est de tirer parti de l’amélioration progressive de la des-
serte du territoire (routière et ferrée) 

Les déplacements internes au territoire

- Il existe un rapport entre la façon dont un territoire s’urbanise et les déplacements :
la dispersion de l’habitat et la concentration des pôles générateurs de déplacements
(emplois, achats, études, loisirs…) entrainent des déplacements de plus en plus longs,
ils se font à 95% en voiture. 

- Les transports urbains de la Communauté d’agglomération sont organisés dans les
parties denses des villes de Castres et de Mazamet et s’arrêtent aux limites de leur
territoire de compétence (PTU), en limite de Saïx et de Bout du Pont de l’Arn, par
exemple. Ils desserviront le Centre hospitalier et la ZAC du causse, quand le nouvel

hôpital sera en service. Les transports urbains sont gratuits à Castres et à Mazamet
ainsi que les transports scolaires depuis 2009 

- Les parties rurales de Castres et de Mazamet et les communes de la Communauté
d’agglomération sont desservies par un service de transport à la demande.

- La politique de stationnement à Castres consiste à aménager des stationnements
payants aux abords immédiats de l’hypercentre et des stationnements gratuits plus
éloignés desservis par une navette gratuite. Le total des places mises à disposition est
suffisant. Il est aisé de garer sa voiture pour aller à pied ou en navette gratuite dans
le centre ville.

- Les cars du Département et de la Région irriguent le territoire de Saint-Pons à
Toulouse, d’Albi à Revel …essentiellement pour des scolaires mais aussi pour des
clients commerciaux. Ce sont les seuls transports collectifs de la vallée du Thoré et
des communes de Sor et Agout.

- Les trains font actuellement 13 allers-retours quotidiens entre Toulouse et Castres-
Mazamet. Le territoire dispose de 3 gares.

- Cette offre des différentes AOT : Autorités Organisatrices des Transports
(Communauté d’agglomération, département, région : trains et cars) est juxtaposée,
sans réelle complémentarité, même au niveau des horaires. De plus, les gares (rou-
tières et sncf) sont éloignées. Les aménagements d’accessibilité piétons ou cyclables
ou par les transports urbains de ces gares, ne font pas l’objet d’un traitement parti-
culier.

- Le réseau cyclable du territoire est significatif sur la commune de Castres avec 16kms
de pistes en site propre. Les voies vertes au départ de Castres et de Mazamet consti-
tuent des itinéraires cyclables essentiellement à destination de loisirs.

- Les opérations d’urbanisme (habitat ou activités) prennent rarement en compte leur
desserte piétonne et cyclable ou leur desserte par les transports en commun urbains
ou du Conseil général pour les scolaires.

Les enjeux du SCoT sont donc :

- d’améliorer l’efficacité des transports en commun existants (bus, trains)

- d’améliorer l’intermodalité des différents modes de transports existants
sur le territoire, 

- de promouvoir une desserte cyclable de territoire et une desserte cyclable,
piétonne et par les transports en commun des nouveaux quartiers.



1.3.  La qualité de vie, l’environnement et les paysages

LA QUALITÉ DES EAUX

- La qualité de l’eau s’améliore car le territoire s’est doté de nombreux équipements
d’assainissement des eaux usées (28 stations d’épuration en tout). Les derniers équi-
pements sont en cours dans le mazamétain. La capacité de ces stations est actuelle-
ment importante (80 000 Equivalent Habitants, portée à 110 000 EH quand le maza-
métain sera entièrement équipé) mais leur efficacité est réduite en raison, notam-
ment, de la présence dans les réseaux, d’eaux claires parasites, en période de pluie.
Ce qui est une cause récurrente de dégradation des eaux de surface. 

- Les SPANC (service public d’assainissement non collectif) sont longs à mettre en place
et ne sont, pour beaucoup, compétents qu’en matière d’installations nouvelles.

L’enjeu porte sur la maîtrise des rejets pluviaux en amont des dispositifs d’as-
sainissement 

Il porte également sur une urbanisation qui doit se développer essentielle-
ment dans les secteurs desservis par l’assainissement collectif, pour optimi-
ser la dépense publique, favoriser la densification de l’urbanisation et une
meilleure qualité des eaux.

LA MAÎTRISE DE LA CONSOMMATION FONCIÈRE

- Le diagnostic a mis en évidence la forte consommation du sol par les logements (760
ha en 10 ans, soit une moyenne proche de 1 700m² par logement) et l’activité éco-
nomique. L’urbanisation nouvelle privilégie les extensions sous forme de lotissements
de moyennes à grandes parcelles ou de constructions dispersées le long des chemins
et de plus en plus loin des centres de villes ou de villages. D’une part, le sol n’est pas
renouvelable, d’autre part, cette consommation par l’urbanisation entre en concurren-
ce avec l’agriculture pour laquelle le sol est avant tout un outil de production. 

- La loi impose de maîtriser la consommation foncière et d’économiser le sol, 

L’enjeu du SCoT est de savoir concilier cet objectif général avec les impératifs
du développement, ou entre ceux-ci et l’objectif de préservation des milieux
et des espèces.

LA MAÎTRISE PAYSAGÈRE

-- Le développement de l’urbanisation, dans les conditions actuelles, provoque
une banalisation des paysages produits, occulte bien souvent le patrimoine bâti des
villes, villages et hameaux, crée des entrées de villes ou de territoire peu
accueillantes. Or, les paysages diversifiés du SCoT proches des milieux urbanisés et le
patrimoine traditionnel constituent à la fois la qualité du cadre de vie du territoire pour
ses habitants et une des ressources de son développement touristique. La préserva-
tion de ces paysages et des éléments qui le structurent (espaces de nature, forêts,
haies, fossés, chemins creux, pentes, piedmonts, coteaux, montagnes...) et qui abri-
tent la faune et la flore locale, prend donc une dimension économique. Les formes
urbaines développées aujourd’hui (lotissements de maisons individuelles, habitat dis-
persé…) créent le paysage de demain. Une politique paysagère a donc des traduc-
tions dans la politique de l’habitat et réciproquement.

L’enjeu pour le SCoT est de définir les modalités de prise en compte du pay-
sage dans les développements urbains

LES LIAISONS NATURELLES ET LA PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ

- Il existe, sur le territoire du SCoT, des réservoirs biologiques d’importance régionale,
nationale voire européenne (Natura 2000, ZNIEFF : Causse de Caucalières, Sidobre,
Montagne Noire…, réserve naturelle régionale des étangs sur Sor et Agout…).
Aujourd’hui, les connexions entre ces réservoirs ne sont pas identifiées, ce qui induit
un risque pour leur pérennité.

Au travers de la réalisation « d’une trame verte et bleue », l’enjeu du SCoT est
d’être un outil de préservation de ces connexions, en protégeant certains
lieux et en adoptant des préconisations pour l’urbanisation (coupures…) afin
que celle-ci ne fragmente pas les milieux naturels. Il peut aussi concourir à
créer directement ces connexions quand elles n’existent pas ou plus.
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1.4.  L’organisation de l’espace 

L’ARMATURE URBAINE

- L’armature urbaine du territoire du SCoT est composée par les agglomérations de
Castres et de Mazamet-Aussillon, par les bourgs intermédiaires, bassins de services et
par les villages de plaine, de vallée ou de piedmont. Cette structuration s’appuie for-
tement sur les axes routiers RN 126, RD 612, RD 621 et la voie ferrée.

L’enjeu est de maintenir l’attractivité des villes centre tout en veillant à l’équi-
librer par le développement des bourgs intermédiaires et des villages.
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L’objectif stratégique du SCoT est de renforcer l’attractivité du territoire et de
mettre en oeuvre un aménagement équilibré et organisé de ce territoire.

A cet effet, le projet d’aménagement et de développement durable définit des objectifs
à atteindre dans les grands domaines d’actions du SCoT que sont l’urbanisme, le déve-
loppement économique, le logement, les déplacements, la préservation des paysages et
de l’environnement.

Ces objectifs sont déterminés à partir du diagnostic, des enjeux principaux et d’un scé-
nario de développement que les élus du territoire veulent favoriser.

Contrairement à d’autres territoires de la Région plus soumis à l’influence toulousaine,
le choix d’un scénario de développement pour le SCoT du Pays d’Autan ne va
pas de soi, en effet :

- le simple prolongement des tendances passées en terme de démographie et d’emploi
ne prend pas en compte les ruptures en cours ni les nombreux atouts du territoire et
la stratégie très volontariste de ses acteurs,

- la crise financière en cours fait porter un regard pessimiste sur l’avenir 

- l’éloignement de Toulouse, l’absence de desserte par des voies rapides, une ville-
centre sous-préfecture, une agglomération bipolaire « atypique » … rendent complexe
la compréhension de ce territoire et n’en favorise pas une lecture positive. 

Pour autant, ce territoire connait de vraies réussites à l’image de la ZAC du Causse qui
se développe grâce à la qualité de ses aménagements et à un positionnement straté-
gique ambitieux. 

De plus, l’exercice d’anticipation lié au scénario permet de dépasser l’instabilité écono-
mique et financière actuelles pour se concentrer sur un projet de territoire à long terme,
qui doit essentiellement permettre :

- d- de gérer la croissance urbaine en préservant les espaces agricoles et naturels

- de satisfaire les besoins de la population actuelle et future en matière d’emploi, d’ha-
bitat, de déplacement et d’équipement

- de gérer l’utilisation des sols et des ressources en général de façon économe

- de maitriser les besoins de la circulation automobile grâce à une offre transport en
commun adaptée…

2.1.  Le choix d’un scénario de développement pour le SCoT 
du Pays d’Autan 

LE RISQUE D’UN SCÉNARIO DE POURSUITE DES TENDANCES

En 2005, l’association du Pays d’Autan a travaillé sur des hypothèses de développement
du territoire. 3 scénarios ont été décrits :

- le scénario 1 « au fil de l’eau » où le territoire apprécié pour son cadre de vie, devient
principalement un lieu d’accueil de personnes âgées et de résidents secondaires. Sur
le plan économique, le territoire perd sa spécificité industrielle au profit des services
de proximité et des services à la personne. 

- Le scénario 2 « de repli, de fracture territoriale » où le territoire est affaibli par le
départ de grandes entreprises, celui des jeunes, la montée du chômage… les savoir-
faire se perdent, le système économique est fragilisé, il n’y pas d’ancrage territorial
des activités. Le rural profond se désertifie, l’étalement urbain se poursuit… Les poli-
tiques territoriales n’assurent pas de cohérence globale. Le Pays d’Autan, sans objec-
tif et sans moyen ne peut supporter de projets structurants…. 

- Le scénario 3 « d’ouverture, de positionnement dans les flux, d’équilibre et d’intégra-
tion » qui sera décrit plus tard.

Cet exercice d’anticipation est nécessaire car il décrit ce que serait un scénario de crise
pour le territoire, le scénario « du repli » potentiellement possible et dont les consé-
quences aboutiraient à des déséquilibres profonds. La vallée du Thoré continuerait de
perdre population et emplois, les villes principales de la Communauté d’agglomération
continueraient de perdre des habitants et ne pourraient plus entretenir les équipements
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de centralité, et sur Sor et Agout, le développement du mitage priverait l’agriculture de ses terres et banaliserait les paysages

En outre, ce scénario de crise nécessiterait de fermer les zones AU ouvertes dans les PLU révisés.
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UN SCÉNARIO DE DÉVELOPPEMENT POUR LE SCOT EN PHASE
AVEC LES PROJECTIONS MÉTROPOLITAINES OU RÉGIONALES

De nombreuses études prospectives portant sur l’aire métropolitaine toulousaine ou
émanant des services de la Région et donc portant pour partie sur le territoire du Pays
d’Autan, ont été réalisées ces dernières années ou sont en cours de réalisation :

- soit dans le cadre des travaux de la Conférence de l’Aire Urbaine toulousaine* en
2005, qui ont permis de mettre en place les SCoT de l’agglomération toulousaine et
de sa périphérie, et dans le cadre des travaux de la Conférence Métropolitaine de
Toulouse* 

- soit dans le cadre de réflexions prospectives de l’Etat en Midi-Pyrénées, en 2007, afin
que celui-ci détermine sa stratégie dans le domaine des transports, par exemple.

- soit dans le cadre des réflexions engagées par le Conseil Régional sur le Schéma
régional d’aménagement et de développement durable du territoire (SRADDT), en
2008.

Ces études sont globalement organisées de la même façon. Elles décrivent d’abord un
état des lieux, puis les risques liés à un scénario « tendanciel », c’est-à-dire un scénario
sans intervention de l’Etat ou des collectivités pour une organisation cohérente du terri-
toire, puis un scénario « souhaitable ». Cet exercice permet à chaque institution de défi-
nir ses objectifs et d’orienter ses actions prioritaires.

a Un point commun à ces diverses études : un scénario « souhaitable » où
les agglomérations moyennes de Midi-Pyrénées constituent des pôles
d’appui à la croissance régionale

Ce scénario « souhaitable » commun à l’Etat, la Région, les collectivités… nécessite de

définir les moyens à mettre en oeuvre, à chaque niveau institutionnel. Parmi ceux-ci, «
la capacité des villes ou agglomérations moyennes à renforcer leur attractivité » appa-
rait comme stratégique.

UN SCÉNARIO DE DÉVELOPPEMENT POUR RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ
DU TERRITOIRE DU SCOT

Pour renforcer son attractivité, le territoire dispose de beaucoup d’atouts et les collecti-
vités développent une stratégie économique particulièrement dynamique et volontariste.

Rappel des principaux atouts du territoire

o Son positionnement au Sud de la France, au carrefour de flux Nord-Sud,
Est-Ouest.

Le bassin de Castres-Mazamet  se situe au carrefour de flux importants Nord-Sud
(Rodez-Albi-Castres-Revel) et Est-Ouest (Toulouse-Castres-Mazamet-Béziers).
L’amélioration des axes routiers ou ferrés (quand ils existent) sur ces trajets est donc
essentielle pour l’accessibilité et l’ouverture du territoire. C’est pourquoi, les acteurs de
ce territoire sont pleinement engagés dans le projet d’aménagement d’une liaison rapi-
de à 2*2 voies avec Toulouse. Le SCoT prévoit également de maintenir la possibilité
d’améliorer son ouverture vers la Méditerranée par la Vallée du Thoré, en lien avec les
améliorations déjà engagées côté héraultais. Des dispositions générales sur la préserva-
tion de la rapidité de la circulation sur les routes départementales, notamment vers
Revel, sont également prévues dans le PADD du SCoT.
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Un scénario de poursuite des tendances  entre « fil de l’eau » et « repli » n’est pas souhaité par les élus du territoire, qui veulent favoriser un scénario de déve-
loppement ambitieux. 

Un scénario de développement pour le SCoT est possible. Il est nécessaire et il est en phase avec les différentes études prospectives aujourd’hui en cours au
niveau régional ou métropolitain 

* Conférence de l’Aire Urbaine Toulousaine = mise en place en 2002 pour réfléchir sur le devenir de l’aire urbaine de Toulouse (342 communes, à cette époque), et notamment déci-
der des périmètres d’un SCoT ou des SCoT toulousains

* Conférence de l’Aire Métropolitaine de Toulouse = elle a été mise en place en 2005, suite à l’appel à projet de coopération métropolitaine de la DATAR, qui souhaitait renforcer la
dynamique de coopération entre les grandes agglomérations et les villes moyennes périphériques, et ainsi renforcer le  poids des métropoles dans la compétition internationale.



o L’offre d’équipements de centralité et de proximité, l’offre de ser-
vices, l’offre culturelle, la facilité des déplacements en interne, la qualité des
paysages et du cadre de vie, une agriculture préservée… .sont autant
d’atouts, que le SCoT veut valoriser, renforcer et compléter

Rappel sur la stratégie des acteurs pour relever les défis économiques

Le bassin d’emploi de Castres-Mazamet, principal pôle industriel et de recherche privée
entre Toulouse, Montpellier et Barcelone, engagé dans une politique de reconversion qui
produit ses fruits, s’est doté d’une stratégie de développement qui repose : 

- - sur une intégration aux pôles de compétitivité en particulier le pôle Cancer-
Biotechnologies-Santé où se rejoignent la stratégie de reconversion de notre bassin
et la stratégie de diversification de Toulouse

- sur un développement de l’économie numérique avec un réseau très haut débit struc-
turant sur l’agglomération

- sur la constitution d’une offre foncière et immobilière de qualité

- sur une action d’accompagnement de l’innovation et des projets au travers de la
Technopole

- sur le développement de l’offre en matière d’enseignement supérieur et de recherche,
marquée récemment par la création de l’école d’ingénieurs Informatique et Systèmes
d’Information pour la Santé.

Cette stratégie est impulsée par la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet.
L’animation économique est assurée par  « Castres-Mazamet Technopole », positionné
sur 3 pôles de compétences (santé, numérique et chimie fine). 

A l’échelle du Pays d’Autan, la stratégie économique est aussi axée sur l’ancrage territo-
rial du tissu de PMI-PME, l’exploitation des ressources naturelles comme le bois, le gra-
nit, l’agro-alimentaire, l’énergie…

Rappel sur la contribution de l’Etat au travers du « porter à connaissance » :
« le territoire doit se doter d’une politique délibérée de conquête et de rayon-
nement »

En 2007, l’Etat a apporté sa contribution au SCoT en identifiant les enjeux de dévelop-
pement du territoire et notamment :

« Le Pays d’Autan peut se comprendre aujourd’hui comme un territoire à la charnière
d’espaces et d’époques qui lui confère des responsabilités fortes pour construire son ave-
nir : à la charnière des régions Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon, des grandes
agglomérations de Toulouse et de Montpellier, à la charnière d’un passé industriel pros-
père et d’un grand enjeu de redynamisation de son économie.

Son potentiel humain, la qualité de ses paysages et de son environnement, les savoir-
faire industriels ancrés dans la culture locale et les perspectives de désenclavement don-
nent au Pays d’Autan des atouts et des chances qu’il appartient aux acteurs de ce terri-
toire – l’Etat y compris – de valoriser. »

Dans le domaine économique, l’Etat insiste sur la nécessité de conduire une politique
volontariste :

« Le territoire doit progressivement sortir d’une logique de reconversion et se doter d’une
politique délibérée de conquête et de rayonnement. Il dispose pour cela d’atouts sub-
stantiels (savoir-faire industriels, culture de l’entreprise, points forts de performance éco-
nomique, …), d’autres sont en perspective proche (développement de l’enseignement
supérieur, désenclavement …), les uns et les autres permettant aux acteurs du territoi-
re d’optimiser la proximité de l’agglomération toulousaine et son impact économique
grandissant. Il s’agit de prendre appui sur les facteurs d’attractivité du Pays d’Autan pour
y valoriser cet impact, en particulier autour des projets structurants de dimension natio-
nale ou internationale (les pôles de compétitivité notamment). »
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2.2.  Les objectifs chiffrés du scénario de développement du 
SCoT, à l’horizon 2030

En 2005, le 3ème scénario décrit par le Pays d’Autan, est un scénario « d’ouverture, de
positionnement dans les flux, d’équilibre et d’intégration », avec :

- un territoire inscrit dans la dynamique toulousaine, l’aménagement d’une liaison rapi-
de à 2*2 voies avec Toulouse, un territoire trait d’union entre le nord du Tarn et
l’Aude, le développement des échanges aériens, le développement des formations
supérieures et celui des échanges avec les universités de la Région….

- Une articulation optimale des territoires urbains et ruraux, un développement durable,
une gestion économe des ressources…… »

C’est le scénario volontariste du SCoT.

Les projections chiffrées à l’horizon 2030, sont néanmoins incertaines. Cependant, elles
sont nécessaires à l’exercice, par exemple pour travailler sur des objectifs d’offre fonciè-
re à vocation économique ou de réduction de la consommation d’espace…

+ 4000 emplois

Pour le territoire, l’objectif d’un apport de population supplémentaire est indissociable
d’un objectif d’emplois nouveaux. En effet, le SCoT vise le maintien voire le renforcement
de son caractère de bassin de vie et d’emploi, et du ratio actuel emploi/habitant soit 1
emploi minimum pour 2,6 habitants. 4 000 emplois doivent donc être créés.

Entre 1999 et 2006, Castres-Mazamet connaît une progression de + 680 emplois totaux
en dépit la mutation en cours de son économie traditionnelle qui voit la perte de – 2 250
emplois industriels. Cette situation illustre une création d’emplois conséquente dans les
services et le commerce et la construction sur la même période : + 3 050 emplois.

+ 10 000 habitants

Il a semblé aux élus, qu’un objectif de 10 000 habitants de plus en 2030 était « raison-
nable », notamment si on se reporte :

- aux travaux de l’Aire Urbaine toulousaine qui chiffre à 60 000 habitants le report de
population sur l’ensemble des villes moyennes de la métropole.

- et aux évolutions démographiques 99-06 qui marquent une rupture par rapport aux
projections tendancielles 

Entre 1999 et 2006, le territoire du SCoT du Pays d’Autan gagne 850 habitants contre

une perte de - 2 200 habitants entre 1990 et 1999. Cette rupture à la hausse s’inscrit
dans une dynamique encore plus forte pour les SCoT voisins de Toulouse : Grand
Albigeois + 6 640, Lauragais + 10 500, Gaillacois Bastides et Val Dadou + 4 980, Vaurais
+ 5 680…

a Pour répondre aux besoins de cette population nouvelle et aux besoins de desserre-
ment des ménages existants (multiplication des familles monoparentales et décoha-
bitation des jeunes adultes), le nombre de logements supplémentaires à réaliser est
estimé à

+ 8 à 9 000 logements

Au rythme actuel de 500 logements construits par an ces dernières années, ces chiffres
seraient atteints d’ici 16 à 18 ans seulement.

2.3      Les choix stratégiques du SCoT

Le projet de développement durable du territoire du SCoT a pour principaux objectifs 
de :

- renforcer le rôle de pôle d’appui du territoire à la métropole toulousaine, notamment
en améliorant les liaisons tous modes avec Toulouse, et les autres territoires
structurés par des villes moyennes en Midi-Pyrénées (Albi, Montauban…) 

- améliorer son positionnement au carrefour de flux nord-sud (Rodez-Albi-Castres-
Revel-Castelnaudary) et est-ouest (Toulouse-Castres-Mazamet-Béziers)

- préserver les paysages et la biodiversité par le maintien de la trame verte et
bleue du territoire

- réduire la consommation d’espace, notamment 

- - par la mise en oeuvre d’une consommation maximum pour l’habitat de 600 ha
à l’horizon 2030 et pour les besoins en logement du scénario du SCoT, soit une
moyenne de 750m²/logement et une réduction de plus de 50% par rapport aux
tendances observées jusqu’en 2008 dans le diagnostic du SCoT

- par la mise en oeuvre d’une consommation maximum de 300 ha pour les zones
économiques à l’horizon 2030, 

- et par la mise en oeuvre de la proximité habitat-emploi-équipements-services

- favoriser une mobilité durable sur le territoire : aménagement de l’intermoda-
lité au niveau des gares, cohérence urbanisme/transports en commun, place du vélo
et du piéton, intégration du réseau de voiries existantes et futures dans son environ-
nement (nuisances, sécurité, maintien des continuités naturelles…)
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- répondre aux besoins d’emploi, de logement, d’équipements et de services de la population actuelle et future, tout en organisant la proximité de ces différentes fonctions

Sur le plan spatial, le projet de développement durable du territoire du SCoT a l’ambition d’organiser le développement équilibré du territoire par le renforcement des pôles qui le
composent et des liens entre ces pôles.
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Le SCoT du pays d’Autan veut s’appuyer sur l’organisation existante du territoire
avec 

- les villes principales qui lui donnent sa visibilité et son rayonnement, notamment
Castres et Mazamet mais aussi Aussillon et Labruguière, 

- les pôles intermédiaires, centres de bassins de services pour leurs communes envi-
ronnantes : Saïx, Soual, les Saint-Amans et Labastide-Rouairoux, 

- et tous les pôles villageois qui maillent l’ensemble du territoire et apportent la plupart
du temps, des services et des équipements de proximité aux habitants des com-
munes.

Le SCoT veut s’appuyer sur cette organisation du territoire et l’optimiser, en dévelop-
pant une plus grande proximité de l’habitat, de l’emploi et des services, afin de
réduire l’étalement urbain et de minimiser les déplacements et les distances à parcourir
pour satisfaire les besoins quotidiens. 

Le SCoT veut améliorer les liens entre les villes, les pôles intermédiaires et les
villages par la préservation de bonnes conditions de circulation sur les routes nationales
et départementales en ne multipliant pas les facteurs de ralentissements. Les liaisons par
les transports en commun seront privilégiées, notamment le train qui relie 3 gares dans
le territoire, mais aussi par les transports en commun routiers du Conseil Général ou du
Conseil Régional et les transports urbains.

Ce projet d’organisation du territoire intègre une dimension paysagère forte, par l’iden-
tification des liens naturels à préserver entre les grands espaces de nature qui font
l’objet d’inventaires tels que ZNIEFF, Natura 2000, ENS, réserve naturelle régionale…et
des espaces de nature plus ordinaires, proches des zones habitées ou des zones d’em-
ploi. Ces liens constituent la trame verte et bleue du territoire. Cette dimension paysa-
gère dans le projet du SCoT contribuera au renforcement de l’attractivité du territoire.

La mise en oeuvre d’un projet organisé sur la base du renforcement des pôles
et des liens entre eux, devra conduire à terme à un aménagement durable, équilibré
et harmonieux du territoire avec à l’Ouest un développement organisé et raisonné de
l’habitat et des secteurs à vocation économique, au centre, la consolidation des princi-
paux pôles urbains et économiques, à l’Est, ancrage des habitants et de l’emploi en lien
avec le maintien de l’artisanat et des services. Développement du tourisme et ouverture
du territoire vers Béziers et l’Arc méditerranéen.
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V. ANALYSE DES INCIDENCES 
NOTABLES PREVISIBLES 

ET MESURES COMPENSATOIRES



Très tôt, le SCoT du pays d’Autan s’est interrogé sur la compatibilité entre développe-
ment du territoire et protection des paysages, de l’environnement et de la biodiversité.
Lors des ateliers du 11 décembre 2007 déjà, l’un de ceux-ci avait pour thème : Comment
concilier développements urbains et paysages, quelle proximité urbanisme/nature ?

Par ailleurs, les multiples réunions des commissions thématiques dans le cadre de l’éla-
boration du diagnostic territorial, puis lors de l’examen des orientations générales du
PADD du SCoT… ont permis aux acteurs locaux de se rendre compte que l’espace n’était
pas infini et que, même si ce territoire ne connaît pas la pression foncière des banlieues
toulousaines, il faut être économe de cette ressource afin de préserver les caractéris-
tiques naturelles et paysagères du territoire, son attractivité et ses capacités à pouvoir
encore évoluer et se développer dans le futur. 

Une autre spécificité de ce territoire à laquelle, les groupes de travail se sont attachés,
est qu’il est encore bien préservé, avec plus de 33% de sa surface répertoriée par des
inventaires naturalistes et que les espaces urbanisés, pour l’habitat ou l’emploi, se trou-
vent toujours à proximité d’espaces naturels soit remarquables soit plus ordinaires. Ceci
impacte très positivement le cadre de vie des habitants.

Lors de l’exercice du choix d’un scénario de développement qu’ont fait les acteurs de ce
territoire, pour l’élaboration du PADD, le choix s’est porté sur un scénario permettant
d’améliorer la situation par rapport à un scénario « fil de l’eau », consommateur d’es-
pace et de ressources, réduisant ainsi les mesures compensatoires à mettre en place.

Ces mesures concernent donc principalement le maintien, la préservation, la restaura-
tion ou la création de continuités écologiques entre les espaces naturels du territoire en
cas d’urbanisation ou de nouvelles infrastructures. 

Il a pu être démontré que le développement « raisonné » de l’urbanisation n’était pas
incompatible avec le maintien ou la restauration de continuités écologiques, des exem-
ples l’attestant comme celui de la ZAC du Causse, qui intègre une continuité écologique
et la valorise au travers 

- du maintien d’une coulée verte (château, boisements..), 

- de la préservation de haies bocagères préexistantes 

- et de la valorisation du Thoré et de sa ripisylve.

C’est pourquoi, l’identification de la trame verte et bleue, démarche qui accom-
pagne le projet de SCoT depuis l’identification des grands enjeux, constitue la
base de l’évaluation environnementale du projet du territoire du SCoT.
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Le SCoT doit exposer les problèmes posés par l’adoption du schéma sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l’environnement telles que celles désignées
conformément aux articles R 414-3 à R 414-7 du Code de l’environnement ainsi qu’à l’article 2 du décret n°2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des
sites Natura 2000 : 

1. SITES NATURA 2000  

Il n’est pas prévu de développement dans un site Natura 2000 existant sur le territoire du
SCoT.

Site Natura 2000 du Causse :

Ce site est occupé par des exploitations agricoles, des zones naturelles et un camp mili-
taire. Si son périmètre englobe quelques zones urbanisées, sur les communes de
Valdurenque et de Payrin-Augmontel, notamment, le principe général est de le préserver
de l’urbanisation et de la construction.

La ZAC du Causse située aux abords de ce site Natura 2000 du même nom, tient compte
dans son cahier des recommandations architecturales et paysagères de ce voisinage. En
outre, la ZAC du Causse intègre une continuité de la trame verte et bleue et est aména-
gée avec 50% de zone naturelle, zone N du PLU : château, bois, rivière et sa ripisylve,
haies bocagères, cheminements piétons et cyclables… 

Si une installation visant à la production d’énergie renouvelable se concrétisait sur ce site,
elle serait soumise à une étude d’incidence spécifique au projet.

Site Natura 2000 de la rivière Agout :

Le SCoT encadre le développement potentiel le long des rivières et cours d’eau, ce qui a
pour effet de prévenir des incidences négatives sur ce site, en agissant notamment :

- Sur la qualité des eaux superficielles, par la limitation de l’imperméabilisation des sols,
par l’organisation de la rétention des eaux pluviales et par la maitrise des rejets domes-
tiques :

Tout projet d’extension urbaine prend en compte le zonage d’assainissement communal.

La construction se fait préférentiellement dans les zones desservies par l’assainissement
collectif relié à une station d’épuration. Lorsqu’il est utilisé, l’assainissement autonome
doit être fiable et le dispositif mis en ouvre doit être adapté à l’aptitude des sols.

Pour assurer le bon fonctionnement des stations d’épuration et la qualité des eaux super-
ficielles, la part des eaux pluviales rejetées aux réseaux est minimisée. L’urbanisation, les
équipements et les infrastructures cherchent donc

- à minimiser l’imperméabilisation des sols pour diminuer le rejet des eaux pluviales

- lorsque le cadre législatif et réglementaire le permet, à favoriser la rétention, l’infiltra-
tion et/ou la récupération et réutilisation des eaux de pluie 

- Sur le maintien des continuités écologiques :

Dans le cas des milieux déjà urbanisés ou lors de réalisation ou d’amélioration d’infra-
structures de voirie, les choix d’aménagement favorisent la continuité écologique dans et
le long des rivières et des cours d’eau. Leur ripisylve est valorisée et préservée sur une
largeur suffisante pour assurer leur rôle de corridor écologique.

- Sur la protection contre les inondations : 

Les zones soumises à risque d’inondation, (zones rouges identifiées dans les PPRI) et les
zones à risque technologique (Seveso) sont inconstructibles.

Pour éviter une aggravation des risques d’inondation du fait d’un ruissellement pluvial
insuffisamment maîtrisé, l’imperméabilisation des sols est limitée, la rétention et l’infiltra-
tion des eaux de pluie favorisées. 
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2.1 - Le patrimoine naturel et la biodiversité

Enjeu environnemental : la biodiversité du territoire doit être prise en compte,
maintenue et renforcée par la concrétisation d’une trame verte et bleue

Orientations du PADD :

- Renforcer l’attractivité économique

- Accroitre le parc de logements 

- Réaliser une liaison rapide de type autoroutière entre Castres et Toulouse

Incidences positives : répondre aux besoins de développement du territoire, le désencla-
ver et l’irriguer

Incidences négatives : ces développements peuvent porter atteinte à la biodiversité

Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les consé-
quences dommageables de la mise en ouvre du Schéma.: 

L’IDENTIFICATION D’UNE TRAME VERTE ET BLEUE DU SCOT

Cette démarche s’est appuyée sur les travaux d’un groupe de travail spécifique réunis-
sant le CAUE, le service environnement et paysages du Conseil Général du Tarn et le
SCoT et sur les ressources informatiques du SIG de la Communauté d’agglomération de
Castres-Mazamet : BD topographie, BD cartographie, recollement des PLU du territoire,
délimitation des réservoirs de biodiversité récupérée sur le site internet de la DIREN…

Ainsi, sur un plan au 1/35000ème du territoire du SCoT appelé « plan paysages, espaces
naturels, trame verte et bleue » ont été délimités :

- les grands espaces remarquables, réservoirs de biodiversité, identifiés au travers des
inventaires naturalistes que sont les ZNIEFF, Natura 2000, les Espaces Naturels
Sensibles du département, la réserve naturelle régionale de la base des étangs…

- des espaces paysagers plus ordinaires comme 

- -les boisements de plaine, 

- les zones de trames bocagères denses et préservées, 

- les clairières et chapelets de clairières du plateau d’Anglès, du Sidobre et de la
Montagne, 

- les secteurs de piémonts  (versants nord) et les zones de transition entre le pla-
teau d’Anglès avec la plaine et la vallée (versants sud)… formant corridors d’es-
paces ouverts = prairies, cultures, boisements, lisières de forêt, trame bocagère

2. ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PRÉVISIBLES ET MESURES COMPENSATOIRES

Cette analyse se fera par thématique environnementale, et comportera les éléments suivants :

- La définition de l’enjeu environnemental du SCoT

- Les orientations du PADD au regard de ces enjeux 

- Les incidences positives et négatives

- Les mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les conséquences dommageables : lorsqu’elles font l’objet de prescriptions du DOG, elles sont iden-
tifiées en italique
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dense, villages et hameaux

- les espaces agricoles

A partir de ces données, comment s’est  formalisée la trame verte et bleue ?

1 – les espaces paysagers et naturels abritent la faune et la flore, donc les préserver
permet de protéger la biodiversité du territoire, la faune, la flore, leurs milieux,
leurs habitats, leurs terrains de chasse, de reproduction… 

2 – mais pour que cette biodiversité se maintienne et se développe, il faut que les
espèces puissent se déplacer et se disséminer…car c’est lorsque les espaces natu-
rels sont fragmentés par l’urbanisation, que se produisent des phénomènes d’iso-
lats qui sont une des causes de la perte de biodiversité.

C’est pourquoi, il est nécessaire que les espaces de nature remarquables et les espaces
plus ordinaires soient reliés entre eux par une « maille naturelle » qui assure les conti-
nuum biologiques pour les déplacements et les échanges de la faune et de la flore. C’est
le sens des flèches qui figurent sur le plan « paysages, espaces naturels, trame verte et
bleue ». Elles définissent des principes de liaisons entre espaces de nature remarquables
ou plus ordinaires. 

Analyse du SCoT : comment concilier développements urbains et maintien
d’une trame verte et bleue ?

Sur le plan « paysages, espaces naturels, trame verte et bleue », ont été délimités éga-
lement les zones urbaines à vocation habitat et économie, les infrastructures et les pro-
jets des collectivités, notamment au travers des zones AU inscrites dans les PLU, telles
que prévues en 2009.

Ces zones ont été analysées au regard de la trame verte et bleue, afin de déterminer les
conditions de compatibilité entre développements urbains et maintien de cette trame

3 préconisations à intégrer au SCoT, ont ainsi émergé :

1. la trame verte et bleue ne se superpose pas à une zone de développement : le
secteur concerné peut être maintenu en zone naturelle ou agricole au PLU

2. la trame verte et bleue passe dans une zone à urbaniser : dans ce cas, lorsque
l’aménagement de cette zone sera envisagé, des coulées vertes et le main-
tien des haies bocagères… devront être intégrées au plan d’aménagement de
la zone (exemple : ZAC du Causse…)

3. la barrière urbaine existante est déjà dense, dans ce cas, il faudra s’appuyer sur
les cours d’eau, rivières et leurs ripisylves : la trame bleue, pour qu’en milieu
urbanisé (zones d’habitat, économie, infrastructures) la biodiversité se main-
tienne, notamment en valorisant et en renforçant l’espace naturel constitué par
les rivières et cours d’eau et leurs abords.

En conclusion, outre l’intérêt environnemental de la trame verte et bleue, sa prise en
compte, sa valorisation et son maintien, voire son renforcement, permettent de mieux
définir le projet de développement durable du territoire, par

- le maintien de sa biodiversité, 

- le marquage de l’identité et de la spécificité du territoire, sa vocation nature… pour
les habitants et les touristes,

- le développement d’une urbanisation proche d’espaces de nature et respectueuse de
celle-ci: qualité de vie, cadre paysager, potentiel récréatif

- une trame verte et bleue, potentiellement support de déplacements doux : piétons,
cycles…

- l’éducation à l’environnement et aux paysages, maintien de points de vue qui permet-
tent une lecture du paysage… 

La trame verte et bleue dans les documents du SCoT

Le plan « paysages, espaces naturels, trame verte et bleue » au 1/35000ème réduit en
A4 figure dans le rapport de présentation du SCoT, et dans le DOG. 

Si les objectifs du PADD: chapitre « objectifs concernant les paysages et la biodiversité
» et les orientations du DOG : chapitre II, les espaces et sites naturels ou urbains à pro-
téger », s’appuient sur ce travail, une marge de manouvre est laissée aux communes
pour préciser dans leur document d’urbanisme et les opérations d’aménagement, le prin-



cipe d’une continuité affichée dans le plan « paysages, espaces naturels, trame verte et
bleue » et vérifier ainsi que les développements urbains et les nouvelles infrastructures
envisagées tiennent bien compte des continuités écologiques.

Traduction dans le DOG

En raison de la richesse de la faune et de la flore qu’ils abritent, les milieux naturels
remarquables du territoire : Sidobre, versants du Plateau d’Anglès-Boissezon, Montagne
Noire, causse de Caucalières-Labruguière… font l’objet 

- d’inventaires comme les ZNIEFF 1 et 2 ou les espaces naturels sensibles du départe-
ment…

- ou de régimes spécifiques de préservation et de gestion comme le site Natura 2000
du Causse et la réserve naturelle régionale des étangs de Sor et Agout… 

Les espaces ZNIEFF1, Natura 2000, réserve naturelle régionale répertoriés dans l’état
initial de l’environnement du rapport de présentation et sur le plan « paysages, espaces
naturels, trames vertes et bleues » ont vocation à rester préservés de l’urbanisation et
de la construction.

Les espaces paysagers ordinaires représentent un potentiel écologique et  concourent à
la qualité du cadre de vie. Le maintien de ces espaces dans leurs fonctions paysagère et
écologique doit être recherché.

De plus, afin de préserver la circulation de la faune et la dissémination de la flore, des
principes de continuités naturelles entre les espaces d’inventaires, de préservation et les
espaces paysagers ordinaires ont été formalisés par des flèches sur le plan « paysages,
espaces naturels, trames vertes et bleues ».

Ces principes de continuités naturelles qui forment la trame verte et bleue du SCoT, sont
pris en compte et précisés dans les documents d’urbanisme des collectivités.

La trame verte et bleue est étudiée et identifiée plus finement à l’échelle des communes,
notamment en prenant en compte et en préservant des boisements, bosquets, chemins,
haies bocagères, arbres isolés, parcs, mails et espaces verts urbains, alignements d’ar-
bres, accompagnement végétal des cheminements piétons et cyclables… qui constituent
autant de possibilités d’accueil  pour la faune et la flore locale.

Le développement du réseau de voiries est bien intégré dans son environnement en
minimisant l’impact des voies (nuisances sonores, sécurité, plantations…). Les continui-
tés écologiques sont préservées.  
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Carte 100 : Paysages, espaces naturels, trames vertes et bleues - potentialités et enjeux



2.2 - Le patrimoine naturel : paysages et milieux naturels

Enjeu environnemental : le territoire du SCoT présente une diversité et une
richesse de paysages qui sont spécifiques. Le SCoT doit favoriser la prise en
compte des unités paysagères dans l’aménagement et garantir l’équilibre
entre développement et préservation des paysages et milieux naturels

Orientations du PADD concernant les besoins de développement

- Renforcer l’attractivité économique

- Accroitre le parc de logements 

- Réaliser une liaison rapide de type autoroutière entre Castres et Toulouse

Incidences positives : répondre aux besoins de développement du territoire

Incidences négatives : ces développements sont susceptibles de porter atteinte aux pay-
sages et aux milieux naturels

Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les consé-
quences dommageables de la mise en ouvre du Schéma.:

Les mesures d’économie du sol rappelées dans la thématique « ressources » de l’évalua-
tion environnementale, traitée en point 2.4, favorisent un certain équilibre entre besoin
de développement et préservation des milieux naturels et des paysages

Des dispositions d’urbanisme et d’aménagement du document d’orientations générales
permettent de minimiser l’impact des développements urbains sur les paysages :

- Des limites franches entre secteurs urbains et secteurs agricoles, naturels et forestiers
sont conçues et aménagées, pour assurer la transition entre ces différents espaces.
Elles s’appuient sur la trame paysagère préexistante dans une logique de perma-
nence.

- Des coupures paysagères d’urbanisation sont prévues en périphérie des aggloméra-
tions, et à l’intérieur des agglomérations en limite des communes et des zones urba-
nisées des communes.

- Les effets de corridor bâti le long des voies départementales ou nationales ou d’en-
trée de ville sont limités au maximum. Au minimum, les extensions urbaines des villes,
des villages et des hameaux ne doivent pas se rejoindre, hormis le cas particulier de
hameaux ou de villages déjà anciennement agglomérés. 

En outre, la localisation des sites potentiels d’extension est déterminée en considération
de leur sensibilité paysagère et de manière à minimiser leur impact.

Les grandes infrastructures s’insèrent dans le paysage avec le souci de la préservation
de ses caractéristiques essentielles. Un accompagnement végétal et paysager des infra-
structures routières est réalisé, dans le respect des unités paysagères traversées. 

Des vues sur les paysages emblématiques du territoire (Montagne Noire, Causse, ver-
sants du plateau d’Anglès, Sidobre) sont préservées.

Pour limiter les effets de « fermeture » paysagère générés par les boisements de mon-
tagne : Les boisements de montagne et de piémont sont limités aux surfaces qu’ils occu-
pent actuellement, les clairières existantes du plateau d’Angles, de la Montagne Noire et
du Sidobre sont préservées. Pour cela, la vocation agricole de ces clairières est mainte-
nue, voire étendue.

L’impact de l’activité agricole est important dans la perception des paysages aussi,  l’agri-
culture doit être confortée sur l’ensemble du territoire.

Orientations du PADD concernant la préservation des paysages

- Favoriser la préservation des milieux naturels remarquables du territoire

- Favoriser le développement d’un tourisme de qualité

- Développer les Energies Renouvelables

Incidences positives : : les milieux naturels et paysagers les plus sensibles sont préser-
vés. La valorisation du patrimoine et des milieux naturels favorisent leur respect et leur
préservation. Le Parc Naturel Régional du Haut Languedoc, qui a la particularité d’englo-
ber les zones urbanisées du mazamétain, assure une protection et une valorisation des
paysages qui le compose.
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L’attrait touristique du territoire encourage les acteurs à en préserver la qualité paysa-
gère. Notamment, le désenclavement et une meilleure accessibilité vont rendre d’autant
plus attractifs pour les touristes et les habitants de la métropole toulousaine, les grands
sites touristiques locaux : grands lacs, Montagne Noire, Parc Naturel Régional du Haut
Languedoc…

Incidences négatives : la fréquentation touristique des milieux naturels et paysagers
peut avoir un impact sur leur intégrité et les aménagements de loisirs, d’hébergement et
d’accueil peuvent être difficilement compatibles avec le respect des paysages. 

Le développement de la production d’énergies renouvelables comme l’éolien ou les
fermes photovoltaïque peuvent porter atteinte aux paysages.

Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les consé-
quences dommageables de la mise en ouvre du Schéma.: 

En raison de la richesse de la faune et de la flore qu’ils abritent, les milieux naturels
remarquables du territoire : Sidobre, versants du Plateau d’Anglès-Boissezon, Montagne
Noire, causse de Caucalières-Labruguière… font l’objet 

- d’inventaires comme les ZNIEFF 1 et 2 ou les espaces naturels sensibles du départe-
ment…

- ou de régimes spécifiques de préservation et de gestion comme le site Natura 2000
du Causse et la réserve naturelle régionale des étangs de Sor et Agout… 

Les espaces ZNIEFF1, Natura 2000, réserve naturelle régionale répertoriés dans l’état
initial de l’environnement du rapport de présentation et sur le plan « paysages, espaces
naturels, trames vertes et bleues » figurant dans le rapport de présentation, ont voca-
tion à rester préservés de l’urbanisation et de la construction.

Les rivières, les cours d’eau et leurs ripisylves, les zones humides, qui constituent d’au-
tres milieux remarquables du territoire, par leur densité et la valeur écologique qu’ils
représentent, notamment en milieu urbain, sont valorisés en renforçant leur prise en
compte dans les aménagements situés à leurs abords (vues, aménagements de prome-
nades, aménagements paysagers…) et en conformité avec les règles de constructibilité
des PPR inondations et des règles de libre écoulement et de qualité des eaux.

Les nouvelles structures d’accueil touristiques ou les extensions des structures existantes
tiennent compte de l’environnement, des paysages et de la sensibilité écologique du

milieu dans lequel elles s’insèrent  par leur dimension et leur localisation. 

Les projets de production d’énergie renouvelable à impact paysager sont examinés dans
un cadre intercommunal.
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2.3 – Le patrimoine bâti

Enjeu environnemental : le patrimoine bâti participe au cadre de vie, à l’iden-
tité et à la spécificité du territoire. Le SCoT doit favoriser la protection des
ensembles urbains remarquables et valoriser les formes d’urbanisation tradi-
tionnelle.

Orientations du PADD :

- Accroitre le parc de logements

- Produire un urbanisme de qualité environnementale et architecturale

- Améliorer la qualité paysagère et bâtie des entrées de ville

- Préserver et valoriser les ensembles urbains remarquables, le patrimoine bâti et les
formes d’urbanisation traditionnelle

Incidences positives : le patrimoine local et les formes de l’urbanisation traditionnelle
sont pris en compte,  préservés et valorisés dans les documents et opérations d’urba-
nisme. Les entrées de ville et de territoire en général, sont améliorées

Incidences négatives : les extensions urbaines même modérées, pour l’habitat et l’éco-
nomie, ont un impact sur les paysages urbains et d’entrée de ville.  La création de nou-
velles infrastructures générera un effet d’aspiration potentiel pour des constructions à
vocation principalement économique 

Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les consé-
quences dommageables de la mise en oeuvre du Schéma.:

Les monuments et sites urbains remarquables sont protégés par la loi. Outre les protec-
tions au titre des monuments ou sites historiques, les éléments représentatifs de l’urba-
nisation traditionnelle sont préservés et mis en valeur. Il s’agit en général, des cours de
village qui présentent des identités spécifiques, selon leur localisation dans le territoire :
les villages de piémont, les villages de plaine, de montagne, les villages-rues de la val-
lée, les bastides…et des centres historiques des villes.

L’objectif est que les opérations de restructuration ou d’extension urbaines ne portent
pas atteinte au caractère et à l’intérêt des lieux environnants.

Par ailleurs, la reconversion progressive et échelonnée dans le temps, des friches les plus
intéressantes du territoire (en considération des matériaux de construction, de l’architec-
ture, de la localisation…) est favorisée, hors zone inconstructible des PPRI. 

Pour les projets d’extensions urbaines à vocation essentiellement résidentielle, des
études de conception sont réalisées en amont, afin que ces extensions soient organisées
dans un objectif de bonne insertion paysagère et d’articulation avec les quartiers voisins.

Ces études de conception sont traduites en orientations d’aménagement et éventuelle-
ment en emplacements réservés (équipements, voirie, chemins piétons cyclables, loge-
ments sociaux…) dans les documents d’urbanisme.

Des orientations d’aménagement peuvent être réalisées également pour les opérations
de renouvellement urbain en répondant à ces mêmes objectifs.

Les architectures compactes, économes en foncier, respectueuses des échelles urbaines
et villageoises et performantes sur le plan énergétique sont favorisées et privilégiées,
que ce soit en extension urbaine, en renouvellement ou en réhabilitation.

Un traitement paysager de qualité est à rechercher en entrée de ville ou de secteur
aggloméré, existant et futur, afin de favoriser une transition réussie entre espaces non
bâtis et espaces bâtis, notamment par la réalisation de fronts bâtis de qualité, privilé-
giant l’image urbaine… 

L’aménagement des échangeurs de la liaison rapide et sûre de niveau autoroutière vers
Toulouse est anticipé dans la perspective de constituer des entrées de territoire valori-
santes. Notamment, l’urbanisation nouvelle à leurs abords est maîtrisée et paysagée et
intègre éventuellement des secteurs à vocation économique.
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2.4 - les ressources

LE SOL

Enjeu environnemental : la consommation foncière est importante. Le SCoT
doit permettre de la maitriser et de l’optimiser

Orientations du PADD sur les développements économiques

- Développer une offre de foncier à vocation économique de qualité

- Organiser l’offre de foncier économique de façon coordonnée et échelonnée dans le
temps 

Incidences positives : répondre aux besoins des entreprises et de création d’emploi, la
consommation foncière globale pour l’économie est limitée. La coordination de l’offre à
vocation économique permet d’échelonner cette offre, d’éviter la concurrence territoriale
et de ne pas gaspiller de foncier

Incidences négatives : la consommation d’espace pour l’économie est évaluée à l’échelle
SCoT à 300ha 

Orientations du PADD sur les espaces agricoles

- Conforter le rôle de l’agriculture comme moteur de développement local, 

- Affirmer la vocation des espaces agricoles

Incidences positives : l’agriculture du territoire est rendue pérenne et ne doit plus être
soumise à la pression de la construction et du mitage

Incidences négatives : les besoins de développements impactent le foncier agricole ou
naturel

Orientations du PADD sur les développements pour l’habitat

- Accroitre le parc de logements, densifier les tissus urbains, favoriser le renouvelle-
ment urbain et maitriser les extensions urbaines, produire un urbanisme de qualité,
reconvertir les friches

- Promouvoir l’utilisation du foncier disponible à l’intérieur des espaces bâtis, ainsi que
le réemploi de volumes préexistants, logements vacants, friches… afin d’optimiser
l’utilisation des infrastructures et réseaux existants, tant dans les milieux urbains, que
dans les milieux périurbains peu denses des villes et des villages.

Incidences positives : pour un même nombre de logements, la consommation foncière
diminue

Incidences négatives : les besoins de 9000 logements nouveaux à l’échéance du SCoT
entrainent une consommation foncière évaluée à 600 ha

Orientations du PADD sur la qualité urbaine

- Maitriser les développements urbains résidentiels et économiques, donner des limites
à l’urbanisation, concevoir les extensions urbaines comme de nouveaux quartiers

Incidences positives : les besoins en foncier diminuent avec l’optimisation de projets bien
conçus

Orientations du PADD sur le maintien de la biodiversité

- Concilier développement du territoire et préservation de la biodiversité, notam-
ment par le maintien d’une trame verte et bleue

Incidences positives : le maintien d’une trame verte et bleue permet de préserver un
réseau de milieux naturels et paysagers de l’urbanisation, notamment de l’urbanisation
dispersée
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Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les consé-
quences dommageables de la mise en ouvre du Schéma: 

L’urbanisation est privilégiée dans les secteurs déjà urbanisés des villes et villages. 

Le renouvellement urbain est favorisé tant dans les quartiers d’habitat ancien (logements
vacants…), ou dans les friches urbaines, que dans les milieux périurbains. 

Lors de l’élaboration des documents d’urbanisme, les capacités de constructions nou-
velles et de réhabilitations dans les zones urbaines et périurbaines sont quantifiées.

Les opérations de renouvellement ou de réhabilitation visant la densification et la diver-
sification des secteurs déjà urbanisés sont facilitées par l’adoption de règles locales d’im-
plantation, de hauteurs, d’emprises… 

Lorsque des extensions urbaines sont rendues nécessaires pour répondre aux besoins de
logements qui ne peuvent être satisfaits par le renouvellement, elles sont économes en
foncier. 

Les formes d’habitat moins consommatrices d’espace sont privilégiées. Les formes d’ha-
bitat qui évoluent vers plus de diversité et de densité (individuel dense, pavillonnaire,
petits collectifs) sont particulièrement facilitées et encouragées

Des objectifs de consommation foncière maximum pour l’économie et pour l’habitat sont
intégrés au SCoT de manière à réduire une consommation d’espace qui serait tendan-
ciellement bien plus importante. 

Pour limiter la consommation d’espace, l’ensemble des documents d’urbanisme doivent
permettre la mise en ouvre d’un objectif de consommation foncière maximum pour l’ha-
bitat, sur l’ensemble du territoire, de 600 ha répondant aux besoins des 9000 logements
du scénario du SCoT à l’horizon 2030.

Le souci de maitrise de la consommation foncière concerne également les zones d’acti-
vités nouvelles. La consommation foncière à vocation économique nécessaire aux objec-
tifs du SCoT est fixée à 300ha.

Les zones d’emploi nouvelles privilégient pour leurs choix de localisation et d’aménage-
ment, une analyse globale de la zone au regard des objectifs suivants:

- la gestion économe de l’espace

- la proximité de l’emploi, de l’habitat et des services

- la continuité avec les tissus urbains existants

- les développements en profondeur, plutôt qu’en linéaire le long des voies

L’implantation d’activités dans les tissus urbains existants est recherchée, dès lors que
l’activité est compatible avec l’habitat. 

La réhabilitation des bâtiments vacants et des friches industrielles ou commerciales est
facilitée ainsi que l’évolution des zones d’activités existantes vers une densification, un
comblement des parcelles vides et plus généralement une requalification de ces zones.

L’agriculture doit être confortée sur l’ensemble du territoire. Pour cela, les documents
d’urbanisme prévoient que les développements urbains affectant l’espace agricole le
soient de façon limitée et pertinente.

L’urbanisation n’a pas vocation à s’étendre au-delà des voies routières qui servent à la
contourner, dans un objectif d’optimisation des zones déjà urbanisées.

LA QUALITÉ DE L’AIR, L’ÉNERGIE

Enjeu environnemental : la pollution de l’air, l’épuisement des énergies fos-
siles et les changements climatiques constituent les grands enjeux environ-
nementaux actuels. L’énergie fossile est l’énergie dominante utilisée dans le
SCoT pour les déplacements. Les formes d’habitat et d’urbanisation actuelles
sont consommatrices d’énergie. 

Le SCoT se doit de maitriser le trafic automobile, et de concevoir l’aménage-
ment de façon à favoriser l’économie d’énergie et l’utilisation des énergies
renouvelables.

Orientations du PADD

- Le SCoT veut s’appuyer sur l’organisation actuelle du territoire et l’optimiser, en déve-
loppant une plus grande proximité de l’habitat, de l’emploi et des services, afin de
réduire l’étalement urbain et de minimiser les déplacements et les distances à parcou-
rir pour satisfaire les besoins quotidiens. 
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- Le modèle résidentiel dominant actuel qui privilégie l’habitat pavillonnaire éloigné des
centres des villes et villages est un modèle fortement consommateur de ressources et
d’énergie. Le SCoT veut promouvoir un modèle plus vertueux.

- Le SCoT s’attachera à ce que les quartiers d’une certaine importance soient desservis
par les transports en commun, afin d’offrir la possibilité de se déplacer autrement
qu’en voiture.

- Pour des raisons de confort et d’usage, les nouveaux quartiers seront desservis par
des cheminements piétons et cyclables, notamment vers les équipements publics et
services de proximité. 

- La présence de la voie ferrée reliant les gares des villes principales du territoire sera
mise à profit dans la perspective de l’amélioration du cadencement Toulouse-Castres-
Mazamet

- L’urbanisation sera articulée avec la desserte par les transports en commun

- Le SCoT encouragera les architectures privées et publiques économes en besoins
énergétiques et les éco-quartiers pour contribuer à la baisse globale de la consomma-
tion énergétique à terme.

- Il encouragera également le recours aux énergies renouvelables dans la construction
(soleil, bois énergie…) et les opérations d’urbanisme, et toute démarche favorisant
l’intégration des matériels de production d’énergie renouvelables comme les pan-
neaux solaires…. dans les sites sensibles ou dans les sites en vue 

Pour rappel : La loi Grenelle 1 impose la maitrise de la demande énergétique dans le
bâtiment et le lancement d’un programme de rupture technologique sur le bâtiment 
neuf :

- Objectif : basse consommation (50 kWh/m2/an) dans tous les bâtiments publics et le
secteur tertiaire en 2010 et dans les logements privés en 2012

- Généralisation des bâtiments à énergie positive en 2020

Elle impose également un chantier de rénovation énergétique radicale des bâtiments
existants : - 38 % d’émissions de CO2 sur le parc existant d’ici 2020

- Bâtiments publics : diagnostic avant 2010 et lancement des rénovations avant 2012 

- Logements sociaux : rénovation des 800000 logements les moins efficaces en éner-
gie d’ici 2020 

- Des politiques incitatives pour le logement et le tertiaire

Incidences positives :l’optimisation des transports en commun nécessite de construire
aux abords des réseaux existants et de développer une certaine densité. Les déplace-
ments en vélo ou à pied nécessitent une certaine proximité des logements avec les cen-
tres urbains, les équipements et les zones d’emploi. La diminution de la consommation
d’espace favorise en même temps les déplacements autres qu’en voiture.

Les besoins en énergie non renouvelable sont de ce fait diminués concernant les trans-
ports.

Concernant l’habitat et l’urbanisme, les besoins en énergie sont également maitrisés et
le recours aux énergies renouvelables se développe.

Incidences négatives : la réponse aux besoins en logements et emplois nouveaux va
augmenter les déplacements, dont une part en voiture ou en camions pour les transports
de marchandises et les polluants liés au chauffage des locaux résidentiels ou écono-
miques. L’amélioration du réseau routier peut constituer un « appel d’air » vers l’auto-
mobile.

Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les consé-
quences dommageables de la mise en ouvre du Schéma.: 

Les choix de localisation des extensions urbaines résidentielles et à vocation d’activités
privilégient la réduction des distances de déplacements domicile/travail et la possibilité
de report des déplacements sur les transports en commun ou les modes doux : marche
à pied/vélo. 

Dans les villes principales, disposant de transports urbains, les extensions urbaines pour
l’habitat et l’économie, se développent prioritairement dans les secteurs desservis par les
transports en commun existants ou potentiels et dans les secteurs situés à proximité des
gares ferroviaires. Il en est de même pour les grands équipements.

Les zones d’activités qui sont susceptibles d’accueillir des entreprises générant un impor-
tant trafic de marchandises sont localisées préférentiellement aux abords de la voie fer-
rée, dans la perspective d’une remise en fonctionnement du transport des marchandises
par voie ferrée.

L’aménagement d’une liaison rapide et sûre de niveau autoroutière vers Toulouse accom-
pagnera les améliorations des liaisons par train, qui se concrétiseront dans les prochaines
années grâce aux travaux lourds engagés par la Région sur le réseau. 
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Cet aménagement routier rapide vers Toulouse offrira un nouvel espace de circulation
sur l’actuelle RN 126, où pourront se développer des modes de déplacements alternatifs
à la voiture : transports en commun et modes doux. Seront ainsi desservis, les zones
d’emploi et commerciales de Mélou-Chartreuse, les villages de Sor et Agout, la base de
loisirs des étangs de Cambounet...

Lorsque l’aménagement d’une liaison rapide et sûre de niveau autoroutière vers
Toulouse sera réalisée, le nouvel espace de circulation offert sur la RN 126 déclassée
devra être aménagé, de Castres à Soual, en privilégiant les piétons, les cycles et les
transports en commun.

En outre, l’ouverture du territoire vers la Méditerranée, nécessite l’amélioration routière
de l’itinéraire Castres-Mazamet-Béziers, notamment, par des aménagements pour la flui-
dité et la sécurité du trafic sur la RD 612 et par les déviations du mazamétain et des vil-
lages–rues de la vallée du Thoré, qui subissent la nuisance d’un trafic poids lourds en
augmentation.

Les emprises et emplacements réservés sont maintenus dans les documents d’urba-
nisme. 

A noter que cet itinéraire routier est aussi support de transports en commun du Conseil
Général et du Conseil Régional, au service des villages traversés.

Les territoires les moins densément peuplés et ceux situés à l’écart des axes lourds de
transports en commun doivent pouvoir bénéficier à terme du développement du trans-
port à la demande.

Le covoiturage doit être développé en complémentarité des modes de transports en
commun. Des parking-relais destinés à faciliter et encourager la pratique du covoiturage
sont aménagés pour favoriser son développement.

Les déplacements en vélo sont rendus attractifs, lisibles et sécurisés. Il s’agit de déve-
lopper à la fois une pratique de loisir et une pratique quotidienne, en reliant les pôles
générateurs de déplacements et en reliant les gares.
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LA QUALITÉ DE L’EAU

Enjeu environnemental : le Sud-Est du Tarn constitue un véritable château
d’eau pour la Région, mais la qualité des eaux de rivière est insuffisamment
bonne. Les rejets d’eaux usées doivent être mieux maitrisés, ainsi que les
volumes d’eaux pluviales générés par l’urbanisation. La ressource en eau
potable est de bonne qualité, la protection des captages doit s’achever et la
sécurisation de l’approvisionnement doit être assurée.

Orientations du PADD

- Accroitre le parc de logements

- Renforcer l’attractivité économique, Développer une offre de foncier à vocation éco-
nomique de qualité

- Assurer une bonne desserte en VRD des nouveaux quartiers

- Garantir l’accès à une eau potable de qualité

- Construire préférentiellement dans les secteurs desservis par les réseaux d’assainis-
sement rattachés à une station d’épuration

- Organiser la rétention des eaux pluviales

Incidences positives : répondre aux besoins de développement du territoire

Incidences négatives : la construction de nouveaux logements et de nouvelles entre-
prises entraine une augmentation des rejets d’eaux pluviales, des rejets d’eaux usées,
un besoin en eau potable plus important à satisfaire, une vulnérabilité potentielle des
captages d’eau potable

Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les consé-
quences dommageables de la mise en oeuvre du Schéma.: 

La capacité de fournir en eau potable les habitants futurs et les activités actuels et futurs
conditionne les développements de l’urbanisation.

Les périmètres de captage d’eau potable sont protégés.

Tout projet d’extension urbaine prend en compte le zonage d’assainissement communal.

La construction se fait préférentiellement dans les zones desservies par l’assainissement
collectif relié à une station d’épuration.

Pour assurer le bon fonctionnement des stations d’épuration et la qualité des eaux super-
ficielles, la part des eaux pluviales rejetées aux réseaux est minimisée. L’urbanisation,
les équipements et les infrastructures cherchent donc

- à minimiser l’imperméabilisation des sols pour diminuer le rejet des eaux pluviales

- lorsque le cadre législatif et réglementaire le permet, à favoriser la rétention, l’infiltra-
tion et/ou la récupération et réutilisation des eaux de pluie 
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2.4 - les ressources

LE SOL

Enjeu environnemental : la consommation foncière est importante. Le SCoT
doit permettre de la maitriser et de l’optimiser

Orientations du PADD sur les développements économiques

- Développer une offre de foncier à vocation économique de qualité

- Organiser l’offre de foncier économique de façon coordonnée et échelonnée dans le
temps 

Incidences positives : répondre aux besoins des entreprises et de création d’emploi, la
consommation foncière globale pour l’économie est limitée. La coordination de l’offre à
vocation économique permet d’échelonner cette offre, d’éviter la concurrence territoriale
et de ne pas gaspiller de foncier

Incidences négatives : la consommation d’espace pour l’économie est évaluée à l’échelle
SCoT à 300ha 

Orientations du PADD sur les espaces agricoles

- Conforter le rôle de l’agriculture comme moteur de développement local, 

- Affirmer la vocation des espaces agricoles

Incidences positives : l’agriculture du territoire est rendue pérenne et ne doit plus être
soumise à la pression de la construction et du mitage

Incidences négatives : les besoins de développements impactent le foncier agricole ou
naturel

Orientations du PADD sur les développements pour l’habitat

- Accroitre le parc de logements, densifier les tissus urbains, favoriser le renouvelle-
ment urbain et maitriser les extensions urbaines, produire un urbanisme de qualité,
reconvertir les friches

- Promouvoir l’utilisation du foncier disponible à l’intérieur des espaces bâtis, ainsi que
le réemploi de volumes préexistants, logements vacants, friches… afin d’optimiser
l’utilisation des infrastructures et réseaux existants, tant dans les milieux urbains, que
dans les milieux périurbains peu denses des villes et des villages.

Incidences positives : pour un même nombre de logements, la consommation foncière
diminue

Incidences ¬négatives : les besoins de 9000 logements nouveaux à l’échéance du SCoT
entrainent une consommation foncière évaluée à 600 ha

Orientations du PADD sur la qualité urbaine

- Maitriser les développements urbains résidentiels et économiques, donner des limites
à l’urbanisation, concevoir les extensions urbaines comme de nouveaux quartiers

Incidences positives : les besoins en foncier diminuent avec l’optimisation de projets bien
conçus

Orientations du PADD sur le maintien de la biodiversité

- Concilier développement du territoire et préservation de la biodiversité, notamment
par le maintien d’une trame verte et bleue

Incidences positives : le maintien d’une trame verte et bleue permet de préserver un
réseau de milieux naturels et paysagers de l’urbanisation, notamment de l’urbanisation
dispersée
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Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les consé-
quences dommageables de la mise en ouvre du Schéma : 

L’urbanisation est privilégiée dans les secteurs déjà urbanisés des villes et villages. 

Le renouvellement urbain est favorisé tant dans les quartiers d’habitat ancien (logements
vacants…), ou dans les friches urbaines, que dans les milieux périurbains. 

Lors de l’élaboration des documents d’urbanisme, les capacités de constructions nou-
velles et de réhabilitations dans les zones urbaines et périurbaines sont quantifiées.

Les opérations de renouvellement ou de réhabilitation visant la densification et la diver-
sification des secteurs déjà urbanisés sont facilitées par l’adoption de règles locales d’im-
plantation, de hauteurs, d’emprises… 

Lorsque des extensions urbaines sont rendues nécessaires pour répondre aux besoins de
logements qui ne peuvent être satisfaits par le renouvellement, elles sont économes en
foncier. 

Les formes d’habitat moins consommatrices d’espace sont privilégiées. Les formes d’ha-
bitat qui évoluent vers plus de diversité et de densité (individuel dense, pavillonnaire,
petits collectifs) sont particulièrement facilitées et encouragées

Des objectifs de consommation foncière maximum pour l’économie et pour l’habitat sont
intégrés au SCoT de manière à réduire une consommation d’espace qui serait tendan-
ciellement bien plus importante. 

Pour limiter la consommation d’espace, l’ensemble des documents d’urbanisme doivent
permettre la mise en ouvre d’un objectif de consommation foncière maximum pour l’ha-
bitat, sur l’ensemble du territoire, de 600 ha répondant aux besoins des 9000 logements
du scénario du SCoT à l’horizon 2030.

Le souci de maitrise de la consommation foncière concerne également les zones d’acti-
vités nouvelles. La consommation foncière à vocation économique nécessaire aux objec-
tifs du SCoT est fixée à 300ha.

Les zones d’emploi nouvelles privilégient pour leurs choix de localisation et d’aménage-
ment, une analyse globale de la zone au regard des objectifs suivants:

- la gestion économe de l’espace

- la proximité de l’emploi, de l’habitat et des services

- la continuité avec les tissus urbains existants

- les développements en profondeur, plutôt qu’en linéaire le long des voies

L’implantation d’activités dans les tissus urbains existants est recherchée, dès lors que
l’activité est compatible avec l’habitat. 

La réhabilitation des bâtiments vacants et des friches industrielles ou commerciales est
facilitée ainsi que l’évolution des zones d’activités existantes vers une densification, un
comblement des parcelles vides et plus généralement une requalification de ces zones.

L’agriculture doit être confortée sur l’ensemble du territoire. Pour cela, les documents
d’urbanisme prévoient que les développements urbains affectant l’espace agricole le
soient de façon limitée et pertinente.

L’urbanisation n’a pas vocation à s’étendre au-delà des voies routières qui servent à la
contourner, dans un objectif d’optimisation des zones déjà urbanisées.

LA QUALITÉ DE L’AIR, L’ÉNERGIE

Enjeu environnemental : la pollution de l’air, l’épuisement des énergies fos-
siles et les changements climatiques constituent les grands enjeux environ-
nementaux actuels. L’énergie fossile est l’énergie dominante utilisée dans le
SCoT pour les déplacements. Les formes d’habitat et d’urbanisation actuelles
sont consommatrices d’énergie. 

Le SCoT se doit de maitriser le trafic automobile, et de concevoir l’aménage-
ment de façon à favoriser l’économie d’énergie et l’utilisation des énergies
renouvelables.

Orientations du PADD

- Le SCoT veut s’appuyer sur l’organisation actuelle du territoire et l’optimiser, en
développant une plus grande proximité de l’habitat, de l’emploi et des services, afin de
réduire l’étalement urbain et de minimiser les déplacements et les distances à parcourir
pour satisfaire les besoins quotidiens. 
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- Le modèle résidentiel dominant actuel qui privilégie l’habitat pavillonnaire éloigné des
centres des villes et villages est un modèle fortement consommateur de ressources et
d’énergie. Le SCoT veut promouvoir un modèle plus vertueux.

- Le SCoT s’attachera à ce que les quartiers d’une certaine importance soient desservis
par les transports en commun, afin d’offrir la possibilité de se déplacer autrement
qu’en voiture.

- Pour des raisons de confort et d’usage, les nouveaux quartiers seront desservis par
des cheminements piétons et cyclables, notamment vers les équipements publics et
services de proximité. 

- La présence de la voie ferrée reliant les gares des villes principales du territoire sera
mise à profit dans la perspective de l’amélioration du cadencement Toulouse-Castres-
Mazamet

- L’urbanisation sera articulée avec la desserte par les transports en commun

- Le SCoT encouragera les architectures privées et publiques économes en besoins
énergétiques et les éco-quartiers pour contribuer à la baisse globale de la consomma-
tion énergétique à terme.

- Il encouragera également le recours aux énergies renouvelables dans la construction
(soleil, bois énergie…) et les opérations d’urbanisme, et toute démarche favorisant
l’intégration des matériels de production d’énergie renouvelables comme les pan-
neaux solaires…. dans les sites sensibles ou dans les sites en vue 

Pour rappel : La loi Grenelle 1 impose la maitrise de la demande énergétique dans le
bâtiment et le lancement d’un programme de rupture technologique sur le bâtiment neuf
:

- Objectif : basse consommation (50 kWh/m2/an) dans tous les bâtiments publics et le
secteur tertiaire en 2010 et dans les logements privés en 2012

- Généralisation des bâtiments à énergie positive en 2020

Elle impose également un chantier de rénovation énergétique radicale des bâtiments
existants : - 38 % d’émissions de CO2 sur le parc existant d’ici 2020

- Bâtiments publics : diagnostic avant 2010 et lancement des rénovations avant 2012 

- Logements sociaux : rénovation des 800000 logements les moins efficaces en éner-
gie d’ici 2020 

- Des politiques incitatives pour le logement et le tertiaire

Incidences positives : l’optimisation des transports en commun nécessite de construire
aux abords des réseaux existants et de développer une certaine densité. Les déplace-
ments en vélo ou à pied nécessitent une certaine proximité des logements avec les cen-
tres urbains, les équipements et les zones d’emploi. La diminution de la consommation
d’espace favorise en même temps les déplacements autres qu’en voiture.

Les besoins en énergie non renouvelable sont de ce fait diminués concernant les trans-
ports.

Concernant l’habitat et l’urbanisme, les besoins en énergie sont également maitrisés et
le recours aux énergies renouvelables se développe.

Incidences négatives : la réponse aux besoins en logements et emplois nouveaux va
augmenter les déplacements, dont une part en voiture ou en camions pour les transports
de marchandises et les polluants liés au chauffage des locaux résidentiels ou écono-
miques. L’amélioration du réseau routier peut constituer un « appel d’air » vers l’auto-
mobile.

Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les consé-
quences dommageables de la mise en ouvre du Schéma.: 

Les choix de localisation des extensions urbaines résidentielles et à vocation d’activités
privilégient la réduction des distances de déplacements domicile/travail et la possibilité
de report des déplacements sur les transports en commun ou les modes doux : marche
à pied/vélo. 

Dans les villes principales, disposant de transports urbains, les extensions urbaines pour
l’habitat et l’économie, se développent prioritairement dans les secteurs desservis par les
transports en commun existants ou potentiels et dans les secteurs situés à proximité des
gares ferroviaires. Il en est de même pour les grands équipements.

Les zones d’activités qui sont susceptibles d’accueillir des entreprises générant un impor-
tant trafic de marchandises sont localisées préférentiellement aux abords de la voie fer-
rée, dans la perspective d’une remise en fonctionnement du transport des marchandises
par voie ferrée.

L’aménagement d’une liaison rapide et sûre de niveau autoroutière vers Toulouse accom-
pagnera les améliorations des liaisons par train, qui se concrétiseront dans les prochaines
années grâce aux travaux lourds engagés par la Région sur le réseau. 
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Cet aménagement routier rapide vers Toulouse offrira un nouvel espace de circulation
sur l’actuelle RN 126, où pourront se développer des modes de déplacements alternatifs
à la voiture : transports en commun et modes doux. Seront ainsi desservis, les zones
d’emploi et commerciales de Mélou-Chartreuse, les villages de Sor et Agout, la base de
loisirs des étangs de Cambounet...

Lorsque l’aménagement d’une liaison rapide et sûre de niveau autoroutière vers
Toulouse sera réalisée, le nouvel espace de circulation offert sur la RN 126 déclassée
devra être aménagé, de Castres à Soual, en privilégiant les piétons, les cycles et les
transports en commun.

En outre, l’ouverture du territoire vers la Méditerranée, nécessite l’amélioration routière
de l’itinéraire Castres-Mazamet-Béziers, notamment, par des aménagements pour la flui-
dité et la sécurité du trafic sur la RD 612 et par les déviations du mazamétain et des vil-
lages–rues de la vallée du Thoré, qui subissent la nuisance d’un trafic poids lourds en
augmentation.

Les emprises et emplacements réservés sont maintenus dans les documents d’urba-
nisme. 

A noter que cet itinéraire routier est aussi support de transports en commun du Conseil
Général et du Conseil Régional, au service des villages traversés.

Les territoires les moins densément peuplés et ceux situés à l’écart des axes lourds de
transports en commun doivent pouvoir bénéficier à terme du développement du trans-
port à la demande.

Le covoiturage doit être développé en complémentarité des modes de transports en
commun. Des parking-relais destinés à faciliter et encourager la pratique du covoiturage
sont aménagés pour favoriser son développement.

Les déplacements en vélo sont rendus attractifs, lisibles et sécurisés. Il s’agit de déve-
lopper à la fois une pratique de loisir et une pratique quotidienne, en reliant les pôles
générateurs de déplacements et en reliant les gares.

LA QUALITÉ DE L’EAU

Enjeu environnemental : le Sud-Est du Tarn constitue un véritable château
d’eau pour la Région, mais la qualité des eaux de rivière est insuffisamment
bonne. Les rejets d’eaux usées doivent être mieux maitrisés, ainsi que les
volumes d’eaux pluviales générés par l’urbanisation. La ressource en eau
potable est de bonne qualité, la protection des captages doit s’achever et la
sécurisation de l’approvisionnement doit être assurée.

Orientations du PADD

- Accroitre le parc de logements

- Renforcer l’attractivité économique, Développer une offre de foncier à vocation éco-
nomique de qualité

- Assurer une bonne desserte en VRD des nouveaux quartiers

- Garantir l’accès à une eau potable de qualité

- Construire préférentiellement dans les secteurs desservis par les réseaux d’assainis-
sement rattachés à une station d’épuration

- Organiser la rétention des eaux pluviales

Incidences positives : répondre aux besoins de développement du territoire

Incidences négatives : la construction de nouveaux logements et de nouvelles entre-
prises entraine une augmentation des rejets d’eaux pluviales, des rejets d’eaux usées,
un besoin en eau potable plus important à satisfaire, une vulnérabilité potentielle des
captages d’eau potable

Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les consé-
quences dommageables de la mise en ouvre du Schéma.: 

La capacité de fournir en eau potable les habitants futurs et les activités actuels et futurs
conditionne les développements de l’urbanisation.

Les périmètres de captage d’eau potable sont protégés.

Tout projet d’extension urbaine prend en compte le zonage d’assainissement communal.
La construction se fait préférentiellement dans les zones desservies par l’assainissement
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collectif relié à une station d’épuration.

Pour assurer le bon fonctionnement des stations d’épuration et la qualité des eaux super-
ficielles, la part des eaux pluviales rejetées aux réseaux est minimisée. L’urbanisation,
les équipements et les infrastructures cherchent donc

- à minimiser l’imperméabilisation des sols pour diminuer le rejet des eaux pluviales

- lorsque le cadre législatif et réglementaire le permet, à favoriser la rétention, l’infiltra-
tion et/ou la récupération et réutilisation des eaux de pluie 

2.5 - Risques et nuisances 

LES INONDATIONS ET LES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Enjeu environnemental : les risques liés aux inondations sont bien identifiés
puisque toutes les rivières, en dehors du Sor, font l’objet d’un plan de préven-
tion du risque inondation. Les projets d’urbanisation future doivent prendre
en compte le fonctionnement hydraulique des terrains pour ne pas générer de
risques nouveaux.

Le risque technologique de l’usine Seppic est connu

Orientations du PADD

- Protéger la population contre les risques d’inondation

- ne pas construire dans les zones à risque d’inondation, identifiées dans les PPRI et
dans les zones à risque technologique (Seveso).

- Eviter les facteurs d’aggravation des risques d’inondation en aval par la canalisation
des cours d’eau, ou l’imperméabilisation des sols.

Incidences positives : les risques d’inondation et technologiques sont globalement bien
maitrisés sur le territoire car les rivières font l’objet d’un PPR, sauf le Sor et l’unique usine
classée Seveso seuil haut (Seppic) dispose d’un périmètre de protection inconstructible
au PLU. 

Incidences négatives : les projets d’urbanisation doivent tenir compte du fonctionnement
hydraulique des terrains afin de ne pas aggraver les risques d’inondation du fait d’un

ruissellement mal maitrisé 

Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les consé-
quences dommageables de la mise en ouvre du Schéma.: 

Les zones soumises à risque d’inondation, (zones rouges identifiées dans les PPRI) et les
zones à risque technologique (Seveso) sont inconstructibles.

Pour éviter une aggravation des risques d’inondation du fait d’un ruissellement pluvial
insuffisamment maîtrisé, l’imperméabilisation des sols est limitée et la rétention des eaux
de pluie est favorisée.

La gestion et la rétention des eaux pluviales sont intégrées comme un élément de valo-
risation dans les opérations d’urbanisme (noues, bassins de rétention, réemploi des fos-
sés de drainage et d’écoulement existants, espaces publics…)

LE RISQUE « RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES »
Enjeu environnemental : le territoire est soumis à des risques de retrait gon-
flement des argiles. Ce risque doit être pris en compte dans les aménage-
ments et les constructions nouvelles.

Incidences positives : répondre les besoins de développement du territoire par des
constructions nouvelles

Incidences négatives : elles sont soumises au risque « retrait gonflement des argiles »,

Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les consé-
quences dommageables de la mise en ouvre du Schéma.: 

Le risque « retrait gonflement des argiles », qui fait l’objet d’un PPR nécessite de pren-
dre des mesures de « bon sens » pour les constructions nouvelles (fondations, sous-sol
total, plantations maitrisées….)
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LE BRUIT

Enjeu environnemental : cette nuisance doit être prise en compte dans les
projets d’aménagement, par rapport aux voies existantes et par rapport aux
voies futures nécessaires au développement du territoire, au risque d’en com-
promettre un jour la réalisation.

Orientations du PADD

- Prendre en compte le bruit dans les nouveaux projets d’aménagement en le réduisant
à la source, en évitant d’urbaniser en site exposé et en améliorant l’isolation des loge-
ments existants et exposés

Incidences positives : prise en compte du bruit dans les projets d’aménagement et d’ur-
banisme

Incidences négatives : les infrastructures supplémentaires vont générer du bruit et des
nuisances

Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les consé-
quences dommageables de la mise en ouvre du Schéma.: 

La réglementation concernant la protection contre les nuisances sonores des infrastruc-
tures est appliquée par rapport aux voies existantes et par anticipation sur les voies
bruyantes à venir (emplacement réservé, orientation d’aménagement, projet….)

Les choix de localisation de nouveaux sites résidentiels ou d’activités tiennent compte
des nuisances existantes (sonores, olfactives, poussières…) ainsi que celles générées par
les futures activités du site considéré

LA DÉPOLLUTION DES SOLS

Enjeu environnemental : ce territoire comporte de nombreux sites plus ou
moins pollués du fait de son passé industriel et de la présence de nombreuses
friches. Les projets d’aménagement doivent prendre en compte les risques
liés à la pollution des sols

Orientations du PADD

- Prendre en compte la pollution des sols dans les choix de localisation ou les modes
d’urbanisation. 

Incidences positives : la pollution des sols est prise en compte dans les opérations de
construction et d’urbanisme

Incidences négatives : les sites pollués sont nombreux. Leur dépollution nécessite des
investissements importants pas toujours à la portée des moyens financiers des collecti-
vités, des promoteurs ou des industriels

Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les consé-
quences dommageables de la mise en ouvre du Schéma.: 

Les sols sont dépollués quand cela est possible et nécessaire. Tout aménagement tient
compte des risques liés à la pollution éventuelle des sols.

LES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS

Enjeu environnemental : l’enjeu principal est la réduction des déchets à la source, par
une consommation « raisonnée », l’amélioration du tri sélectif, le compostage individuel
et la mise en place d’un mécanisme de paiement pollueur/payeur. Il s’agit aussi de
réduire et adapter les fréquences de collecte, en prenant en compte l’augmentation de
population et d’entreprises prévue à l’échéance du SCoT
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Orientations du PADD

- Mettre en place des modes d’organisation des services favorisant le tri sélectif, l’amé-
lioration de la collecte sélective des emballages, l’amélioration du compostage indivi-
duel, le développement des filières de valorisation, et la réduction de l’impact envi-
ronnemental des véhicules seront recherchés.

- Développer une plus grande proximité de l’habitat, de l’emploi et des services

Incidences positives : l’amélioration des conditions de collecte et de valorisation des
déchets sont pris en compte dans les opérations de construction et d’aménagement. La
densification recherchée et l’aménagement des extensions urbaines, en continuité des
tissus urbains existants, permettront d’optimiser et de mieux adapter les fréquences de
collecte des déchets ménagers.

Incidences négatives : l’apport de population et d’entreprises nouvelles va générer une
production croissante de déchets ménagers et industriels, même si la production
annuelle de déchets par les ménages aura tendance à diminuer dans les années à venir.

Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les consé-
quences dommageables de la mise en ouvre du Schéma.: 

La capacité d’élimination des déchets doit être cohérente avec le plan départemental
d’élimination des déchets ménagers et assimilés et l’augmentation de la population et
des entreprises prévue dans le SCoT. 

Des espaces bien adaptés à l’optimisation de la collecte et au tri à la source sont prévus
dans les opérations d’aménagement. 
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Ainsi, grâce au SIG, le SCoT est aujourd’hui en mesure de
calculer pour chaque commune la surface de ses zonages
U, AU, A et N. Après l’approbation du SCoT et lors de la

révision ou de la mise en compatibilité des documents
d’urbanisme, les communes analyseront les capacités de
construction existantes dans les zones déjà urbanisées

(U+AU). Elles évalueront, en tenant compte de cette ana-
lyse, leurs besoins en foncier nouveau en compatibilité
avec le DOG du SCoT.

Les consommations d’espace envisagées par les com-
munes seront comptabilisées dans l’objectif de respecter
un maximum de 600 ha pour l’habitat et de 300 ha pour
l’économie à l’horizon 2030 et dans le cadre du scénario
de développement indiqué dans le PADD du SCoT. 

Un tableau de bord pourra ainsi être tenu permettant de
suivre l’évolution des surfaces urbanisées et urbanisables
des communes.

Cette comptabilité sera tenue par les communes dans le
cadre de l’évolution de leur document d’urbanisme
conjointement avec le SCoT qui globalisera l’ensemble
des données. Ainsi, la mesure de la consommation d’es-
pace pourra être effectuée au fur et à mesure des prévi-
sions des documents d’urbanisme.

Par ailleurs, les zonages naturels seront cartographiés sur
l’ensemble du territoire du SCoT avec l’objectif de mettre
en œuvre les continuités naturelles de la  trame verte et
bleue.

Le SCoT accompagnera les communes dans la mise en
œuvre de la compatibilité, notamment le SCoT pourra
réaliser des fiches ou « cahiers d’applications » qui seront
communiqués aux communes ou intercommunalités dans
le cadre d’un « porter à la connaissance » du SCoT. Le
SCoT du Pays d’Autan participera aux différentes réunions
qui concerneront les SCoT voisins et ceux de la Région
afin d’échanger en permanence sur les choix de planifica-
tion de ces différents territoires.

Le Syndicat mixte du SCoT du Pays d’Autan dispose d’un SIG (Système d’information géographique) 

Le SIG a réalisé la partie graphique du plan de la trame verte et bleue. Pour cela, l’ensemble des documents d’urbanisme du territoire a été saisi : PLU et cartes
communales. Pour les communes en RNU, la représentation des zones urbaines ou naturelles a été calquée sur le plan topographique.
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3. SUIVI DU SCOT 
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Communauté d'Agglomération de Castres-Mazamet
Système d'Information Géographique
Ref : EC071004 - Le : 30 juillet 2010

Communes soumises au RNU

Communes possédant un PLU ou un POS

Communes possédant une carte communale

Carte 101 : Etat des documents d’urbanisme sur les communes du SCoT 



Outre les évolutions des surfaces urbanisées et de la
trame verte et bleue qui constituent la part essentielle du
suivi-évaluation du SCoT, un certain nombre d’indicateurs
pourront constituer des éléments de base pour la mise en
place de tableaux de bord complémentaires. Ces indica-
teurs sont les suivants
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Thématiques
environnementales

indicateurs Sources de données 

PAYSAGES, MILIEUX NATURELS, BIODIVERSITE 
Evolution des inventaires naturalistes : 
ZNIEFF, Natura 2000, espaces 
naturels sensibles du département, 
tourbières…

DREAL
Conseil Général 

Milieux naturels 
Biodiversité

Mise en œuvre de la trame verte et 
bleue

Documents d’urbanisme 
Opérations d’aménagement 
ZAC, lotissements 
SAGE Thoré Agout 

Cartographie des extensions urbaines Documents d’urbanisme 
Mise en œuvre des coupures 
d’urbanisation

Documents d’urbanisme 
Opérations d’urbanisme 

Evolution de la superficie des surfaces 
agricoles

Recensement général 
agricole
PLU

Evolution des superficies d’espaces 
naturels et forestiers 

Documents d’urbanisme 
Centre régional de la 
propriété forestière 
Collectivités
ONF

Amélioration des entrées de ville Opérations d’aménagement 
en entrée de ville 
Documents d’urbanisme 
ZAC, lotissements 

Paysages naturels 
et urbains 

Traitement et/ou valorisation des 
friches industrielles 

Collectivités
Porteurs de projets 

LES RESSOURCES NATURELLES 
Maîtrise de la 
consommation
d’espace

Surface consommée par l’urbanisation 
nouvelle

Documents d’urbanisme 
Données observatoire DDEA
ZAC, lotissements 

Evolution de la protection des 
périmètres de captage d’eau potable 

DDASS 
Gestionnaires de la 
production d’eau potable et 
des réseaux 

Quelques indicateurs sont ici proposés pour le suivi de l’état de l’environnement sur le SCoT.
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Evolution de la sécurisation, des 
interconnexions entre différents 
réseaux

Gestionnaires de la 
production d’eau potable et 
des réseaux 

Conformité des rejets de station 
d’épuration d’assainissement collectif 

SATESE (Conseil Général) 
DDASS 
gestionnaires 

Taux de raccordements aux réseaux 
d’assainissement collectif 

Gestionnaires 
collectivités 

La qualité de l’eau  

% d’installations d’assainissement 
individuel contrôlées  

SPANC
Collectivités

Projets et production des installations 
d’énergie renouvelable 

Collectivités
Porteurs de projet 

Evolution des dessertes par les 
transports en commun  du territoire 

Conseil Général 
SNCF
Libellus

La qualité de l’air et 
la lutte contre les 
changements
climatiques

Linéaire de chemins piétons créés 
Linéaire de pistes cyclables créées 

Collectivités
Conseil Général 
Opérations d’urbanisme 

LES RISQUES, LES NUISANCES ET LES POLLUTIONS 
Risque inondation Evolution des mesures de protection SMIX Thoré Agout 

SAGE Agout 
Risque incendie Evolution des surfaces incendiées SDIS 
Risque industriel Evolution du nombre d’établissement 

concerné
DREAL

Le bruit 
Evolution du trafic routier 
Evolution des mesures de protection 
contre le bruit des transports 

DRE
DDEA
Collectivités
Documents d’urbanisme 

Sites et sols pollués Evolution du nombre de sites 
concernés

DREAL

Gestion des déchets Evolution de la quantité de déchets 
produits
% de valorisation de ceux-ci 

Collectivités
Syndicat Trifyl 
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1. RÉSUMÉ NON TECHNIQUE DES ÉLÉMENTS DE L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

1. L’état initial de l’environnement

L’état initial de l’environnement permet de réaliser un état des lieux et de préciser les
enjeux environnementaux du territoire, par grandes thématiques : paysages et biodiver-
sité, qualité de l’eau, consommation d’énergie, consommation des sols, protection des
populations contre les risques, les pollutions et les nuisances. 

Résumé

Le territoire du SCoT du Pays d’Autan, se situe, comme l’ensemble tarnais, à la jonction
entre bassin aquitain et massif central. Il prend la forme d’un amphithéâtre montagnard
naturel se développant autour de la plaine castraise, et profondément creusé vers l’est
par la vallée du Thoré. Large jusqu’à Mazamet, celle-ci devient de plus en plus étroite et
escarpée à Labastide Rouairoux. Vers l’ouest, le territoire est ouvert sur la plaine du
Lauragais.

Le territoire du SCoT est constitué d’une grande diversité de paysages, c’est une de ses
spécificités et un de ses atouts. Chaque entité paysagère est impactée par les dévelop-
pements plus ou moins récents de l’activité humaine. Aussi le SCoT s’attache-t-il à se don-
ner des objectifs en matière de protection de l’environnement, des paysages et de la bio-
diversité par:

- le maintien voire le renforcement d’une trame verte et bleue, y compris dans le cadre
des développements urbains ou d’infrastructures envisagés dans le projet du SCoT

- la maîtrise de l’urbanisation pour :

1. minimiser son impact par des coupures paysagères d’urbanisation

2. améliorer la production urbaine et architecturale 

3. améliorer l’intégration paysagère des zones d’activités ou commerciales, et par-
ticulièrement celles situées en entrée de ville qui joue aussi une fonction « d’ac-
cueil »

4. résorber ou mettre en valeur les friches industrielles léguées par l’histoire 

- la préservation des exploitations et le maintien de l’agriculture 

- la maîtrise des boisements, afin de garder des espaces ouverts, en montagne et dans
le Sidobre

Dans le domaine de l’eau, l’état initial a montré, qu’il était nécessaire d’assurer une sécu-
risation de l’alimentation en eau potable, car tous les points de captage ne sont pas
encore protégés. Les interconnexions entre réseaux peuvent être améliorées de manière
répondre à un besoin quantitatif supplémentaire lié à une urbanisation nouvelle. La qua-
lité de l’eau des rivières doit encore être améliorée. Les nombreuses stations d’épuration
sont en mesure de répondre aux besoins d’assainissement collectif de la majorité de la
population actuelle et à venir sur le territoire. Des mesures doivent être prises pour ne
pas surcharger ces stations avec des eaux claires parasites et des eaux pluviales afin d’en
optimiser le fonctionnement. Pour cela, l’imperméabilisation des sols doit être limitée et
la rétention des eaux pluviales, organisée.

Dans le domaine de la qualité de l’air, de la maitrise de la consommation d’énergie et de
la lutte contre le changement climatique, les secteurs en particulier concernés sont celui
des transports et celui de l’habitat.

En matière de transports, il s’agit de limiter les besoins de déplacement et de développer
l’usage des transports en commun et du vélo. En matière d’habitat, il s’agit de dévelop-
per un habitat plus compact et économe en besoins énergétiques. 

La consommation des sols doit être minimisée pour préserver les terres agricoles et les
sites naturels de la pression de l’urbanisation.

Les risques sont relativement maitrisés sur le territoire, notamment toutes les rivières
sont couvertes par un PPR inondation. Le risque industriel est connu et maitrisé. L’Etat a
par ailleurs récemment publié un PPR retrait gonflement des argiles.

L’ancienne vocation industrielle du territoire a légué beaucoup de friches industrielles et
de sols pollués. 7 sites font aujourd’hui l’objet d’une surveillance particulière, mais la pol-
lution des sols reste difficile à maitriser car la plupart des sites sont situés en zone rouge
des PPRI. Par ailleurs, les coûts de dépollution peuvent constituer un frein à des initia-
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tives de reconversion de ces sites.

L’enjeu sur les déchets est d’en réduire la production et d’optimiser les filières de recy-
clage.

2. les choix retenus par le Syndicat mixte pour établir le PADD
et le DOG du schéma et articulation avec les autres docu-
ments, plans et programmes

Les choix retenus par le Syndicat mixte pour établir le PADD et le DOG du
schéma, sont issus de l’analyse des forces et faiblesses du territoire et d’un scénario de
développement que le Syndicat mixte a souhaité pour ce territoire à l’horizon 2030.

Ils s’appuient également sur les projets de développement des membres du SCoT,
notamment au travers de l’analyse des documents d’urbanisme, tels qu’ils apparaissent
sur le plan de la trame verte et bleue, à sa date de réalisation (2009).

Ces choix s’inscrivent dans le cadre d’une compatibilité recherchée avec les documents
de norme supérieure que sont le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des
Eaux et la charte du Parc Naturel Régional du Haut Languedoc. 

Ils s’inscrivent aussi en cohérence avec les projets stratégiques des grands territoires
dans lesquels celui du SCoT du Pays d’Autan se situe : le projet métropolitain toulousain
et le projet de la Région au travers du Schéma Régional d’Aménagement et de
Développement Durable (SRADDT). 

Enfin, ces choix recherchent la cohérence avec les SCoT voisins du Tarn, de la Haute
Garonne et de l’Aude. 

Ils respectent les principes d’équilibre, de diversité des fonctions urbaines, de mixité
sociale, ainsi que de préservation de l’environnement précisés dans l’article L. 121-1 du
Code de l’urbanisme.

En résumé

Le SCoT a bien mesuré les risques d’un scénario de poursuite des tendances  entre «
fil de l’eau » et « repli » et ne le souhaite pas.

Le scénario choisi est un scénario de développement. Il est nécessaire et il est en phase
avec les différentes études prospectives aujourd’hui en cours au niveau régional ou
métropolitain. Il s’appuie sur les atouts du territoire (cadre de vie et paysages, niveau

d’équipements…), sur la stratégie des acteurs pour relever les défis économiques, sur la
volonté de doter ce territoire d’une politique délibérée de conquête et de rayonnement.

Les objectifs chiffrés à l’horizon du SCoT sont de + 4000 emplois, +10 000 habitants, +
8 à 9000 logements. La consommation d’espace maximum correspondante sera de 300
ha pour l’économie et 600 ha pour l’habitat, c’est-à-dire 2 fois moins qu’un scénario ten-
danciel.

3. La mise en oeuvre du schéma est susceptible d’avoir des
incidences prévisibles notables suivantes :

INCIDENCES NOTABLES POSITIVES PRÉVISIBLES

Les objectifs du SCoT permettent de réduire la consommation d’espace qui tendanciel-
lement pourrait se poursuivre sur le territoire. Cette réduction est possible par l’optimi-
sation du foncier tant pour l’habitat que pour le développement économique. Ces orien-
tations auront un effet sur la pérennité de l’activité agricole, et la maitrise de la pression
foncière sur les espaces naturels. La réduction de la consommation d’espace par l’orga-
nisation d’une plus grande densité et mixité de l’habitat, conduit celui-ci à s’inscrire dans
le cadre d’opérations bien conçues et bien intégrées dans leur environnement et le pay-
sage. Ainsi, la qualité des paysages bâtis et naturels du territoire est préservée, ce qui
contribue au maintien de son attractivité.

Le SCoT participe à son niveau à la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre en
particulier par la maitrise des besoins de déplacements. La répartition spatiale équilibrée
des ensembles urbains et le rapprochement de l’habitat, de l’emploi et des services per-
mettent de minimiser les distances quotidiennes à parcourir et d’atteindre des seuils de
densité suffisants pour améliorer l’efficacité des transports en commun. Cela permet
aussi de se déplacer plus facilement à vélo ou à pied, dès lors que des aménagements
le permettent. 

Les orientations du SCoT intègrent le risque inondation au travers des PPR et la prise en
compte, dans l’aménagement, du fonctionnement hydraulique des terrains concernés
(ruisseaux, fossés de drainage et d’écoulement des eaux …). Pour assurer le bon fonc-
tionnement des stations d’épuration et la qualité des eaux superficielles, la part des eaux
pluviales rejetée au réseau est minimisée (rétention) et l’imperméabilisation des sols est
limitée.



Les risques de perte de biodiversité sont maitrisés par la  prise en compte dans les amé-
nagements, de la trame verte et bleue qui permet aux espèces animales et végétales de
se déplacer ou de se disperser et ainsi de se maintenir. Notamment, les grands réser-
voirs de biodiversité que sont  la Montagne Noire, le plateau d’Anglès, le Causse, les
espaces de transition entre montagne et plaine, le Sidobre, la réserve naturelle des
étangs de Cambounet/Sor sont reliés entre eux par un maillage naturel végétal ou le
maillage des innombrables rivières et ruisseaux qui existent sur le territoire.

Enfin pour autant qu’il lui appartienne de le faire, le SCoT, s’attache à prévenir les risques
technologiques et naturels sur les personnes et à développer les capacités d’élimination
des déchets en lien avec le développement de l’urbanisation.

LES INCIDENCES NOTABLES NÉGATIVES

Une poursuite de consommation foncière est inévitable pour permettre au territoire de
se développer sur le plan économique et pour répondre aux besoins en logements,
emplois, équipements de la population actuelle et à venir.

Ce sont environ 9 000 logements qui devront être construits et réhabilités à l’horizon
2030, soit une consommation foncière de 600 ha, la moitié de ce qui adviendrait dans le
cadre d’un scénario de poursuite des tendances actuelles.

Ensuite, les développements économiques nécessaires à l’équilibre habitants/emplois
recherché par ce territoire ont été évalués à 300 ha, à l’horizon 2030.

LES MESURES DE RÉDUCTION DES IMPACTS NÉGATIFS DU SCHÉMA SUR L’ENVI-
RONNEMENT

Les mesures de réduction de l’impact lié à ces incidences s’appuient notamment sur le
choix d’une moyenne de foncier par logement plus vertueuse que la moyenne actuelle :
750m²/logement, contre à ce jour environ le double, sur le choix d’aménagements plus
économes en foncier, mieux organisés et des orientations de densités plus marquées
notamment aux abords des lignes et arrêts de transports en commun. 

L’augmentation prévisible d’eaux pluviales générée par le développement urbain est
compensée autant que possible par des orientations minimisant l’imperméabilisation

dans les nouvelles opérations et favorisant l’infiltration des eaux propres et la rétention
sur parcelle.

L’augmentation des déplacements en voiture est minimisée par les orientations sur la
proximité de l’habitat, de l’emploi et des services qui doivent permettre de favoriser le
développement des modes doux de déplacements. Par ailleurs, les orientations en faveur
d’une certaine densité urbaine aux abords des lignes de transports en commun (bus,
cars, train) doivent permettre une meilleure efficacité de ce mode de transport. 

Les risques d’atteinte aux milieux naturels et de morcellement d’espaces paysagers sont
encadrés par les orientations du DOG qui prévoient de maintenir des continuités natu-
relles et écologiques du territoire.  Par ailleurs, la localisation des sites potentiels d’ex-
tension de l’urbanisation doit être déterminée en tenant compte de leur sensibilité pay-
sagère.

1.4 Quelques indicateurs de suivi

Quelques indicateurs ont été définis pour permettre de suivre la mise en ouvre du SCoT.
Ils portent pour l’essentiel sur l’évaluation de la mise en ouvre de la trame verte et bleue,
sur celle de la maitrise de la consommation d’espace pour l’urbanisation, sur la préser-
vation des ressources naturelles et la protection contre les risques, nuisances et pollu-
tions.

Par ailleurs, l’ensemble des documents d’urbanisme des communes ou intercommunali-
tés du SCoT a été saisi par le SIG. Les surfaces des zones U et AU à vocation habitat,
mixte ou économie ont été calculée sur l’ensemble du territoire. L’Etat de ces surfaces
au moment de l’approbation du SCoT pourra constituer « l’Etat 0 » du SCoT, à partir
duquel seront comptabilisées toutes les ouvertures à l’urbanisation dans le cadre des
révisions, élaborations de PLU ou cartes communales pour le suivi de la consommation
d’espace. 
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L’analyse de l’état initial de l’environnement

Elle s’est basée sur l’exploitation d’une grande quantité de données bibliographiques et
documentaires

CONCERNANT LES PAYSAGES, LES MILIEUX NATURELS, LA BIODIVERSITÉ ET LE
PATRIMOINE:

- «Guide de la restauration du patrimoine bâti, dans le parc naturel régional du Haut-
languedoc » CAUE du Tarn, Conseil Général du Tarn, Conseil Régional Midi-
Pyrénées, Conseil Général de l’Hérault – septembre 2004

- «Profil environnemental de Midi-Pyrénées » Direction Régionale de
l’Environnement – décembre 2003

- «Paysage et documents d’urbanisme, nouveaux enjeux, nouveaux outils, nouvelles
responsabilités des élus » – Mairie conseils – septembre 2005

- «Comment aborder le projet de lotissement » - CAUE du Tarn – juin 2005

- «Patrimoine et paysages «  guide pratique de l’élu – Direction Générale des collec-
tivités locales – juillet 2005

-  «SCoT et Paysages » - Mairie-conseils – fiches pédagogiques – février 2006

- «Des goûts et des couleurs, petit guide pour le ravalement des façades » -
Communauté d’agglomération Castres-Mazamet – avril 2005

CONCERNANT LA CONSOMMATION DE L’ESPACE

- comparaison images satellites SPOT 2 mars 1993 et 5 octobre 2003, cartographie
des extensions urbaines

- données DDE sur les permis des construire 

- données observatoire de l’habitat DDE 81

- calculs densités urbaines sur la base de données IGN-BD ortho et repérages sur
site

- rapport de présentation des PLU 

- données des recensements INSEE »

- synthèse d’articles ou d’ouvrages sur la densité urbaine (voir les sources indiquées
à la fin du chapitre « habitat et consommation de l’espace » de la partie diagnos-
tic du rapport de présentation)

CONCERNANT L’EAU

- Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Adour-Garonne

- Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin de l’Agout 

- PLU communaux et intercommunal

- Schéma départemental d’alimentation en eau potable (Conseil général du Tarn)

- Schémas communaux d’assainissement

CONCERNANT L’AIR ET L’ÉNERGIE

- L’observatoire régional de l’énergie de Midi-Pyrénées – édition 2005

- Agence régionale pour l’environnement : « clés pour l’environnement » - février
2007

- Etat des lieux du SAGE Agout – 2005

- Document de référence territorial pour l’énergie éolienne dans le Parc naturel du
Haut-Languedoc – juillet 2004

- Castres magazine : « Castres fait feu de tout bois » - septembre 2006

- « Energie : doper le renouvelable et trancher sur le nucléaire » - le Moniteur – 23
mars 2007 

- « l’évolution des stratégies énergétiques » – cahiers du Monde- 21 mars 2007

- « Les éoliennes remettent au premier plan la question des paysages » - le Monde
– 8 juin 2006
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2. LES MÉTHODES UTILISÉES POUR ÉVALUER LES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT



- Rapport de mission : «  la division par 4 des émissions de dioxyde de carbone en
France d’ici 2050 » - mission interministérielle de l’effet de serre – mars 2004

- « Le rendement énergétique des biocarburants fait débat » - le Monde – 11 jan-
vier 2007

- « les biocarburants redessinent la carte de l’agriculture mondiale » - le Monde – 3
avril 2007

- « les batailles du vent » le Monde – 11 janvier 2007

- Traits urbains : «  un promoteur apprivoise la HQE : ING à Limoges » - mars 2007
CONCERNANT LES RISQUES, NUISANCES ET POLLUTIONS

- Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), Préfecture du Tarn, édition
2006

- PPR Thoré

- PPR Durenque

- PPR Agout

- Projet de PPR retrait-gonflement des argiles

- Rapport de présentation du PLU de Castres

- PLU de Saint-Salvy de la Balme

- Profil environnemental de Midi-Pyrénées – DIREN – édition 2003

- Magazine INERIS – risques naturels, la nature sous surveillance- juillet 2005

- « Emploi du feu - savoir vivre avec la nature » - préfecture du Tarn

- Base de données « Basol » du Ministère de l’environnement et du développement
durable sur la pollution des sols

- Porter à la connaissance de l’Etat – mars 2007

CONCERNANT LES DÉCHETS

- Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets
2006 de la Communauté d’agglomération de Castres -Mazamet

- Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets
2005 de la Communauté de communes Haute Vallée du Thoré

-  Données Trifyl

- Plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés du Tarn

- Plan de gestion des déchets du BTP du Tarn

-  Plan régional d’élimination des déchets dangereux de Midi -Pyrénées

- Prévention de la production de déchets – Ministère de l’écologie et du développe-
ment durable, février 2004

Des contributions ont également été demandées auprès de personnes ressources,
comme le Conseil Général, dans le domaine des paysages et de la biodiversité, le CAUE,
dans le domaine de l’urbanisme, l’architecture et l’énergie. Pour l’eau, tous les acteurs
et gestionnaires ont été interviewés: Syndicat Mixte Thoré-Agout, SIVAT (Syndicat
Intercommunal des Vallées de l’Arnette et du Thoré), SIAEP du Pas de Sant, Veolia-Eau
(SIAEP du Pas des Bêtes et SIAEP Saïx-Navès), Castraise de l’eau, SIAEP Lacabarède,
Conseil général du Tarn, Agence de l’Eau Adour-Garonne, DDASS (Direction départemen-
tales des Affaires Sanitaires et Sociales), SATESE (Conseil Général du Tarn), DRIRE
(Direction Régionale de l’Industrie de la Recherche et de L’Environnement…

Les maires et présidents ont été interviewés individuellement au moins une fois pour
l’élaboration du document, notamment en tout début du travail sur le diagnostic afin
d’avoir une première vision générale des questions environnementales perçues par les
élus locaux.

Ensuite, la commission environnement du SCoT (élus du SCoT + personne publique
associée concernée + toute autre personne ressource) s’est réunie à de multiples
reprises dans le cadre de l’élaboration de l’état initial de l’environnement puis des PADD
et DOG, notamment sur la thématique de la mise en ouvre d’une trame verte et bleue.

Les différentes administrations de l’Etat et les chambres consulaires ont participé aux
réunions des personnes publiques ou à des réunions sur des sujets spécifiques.

Les techniciens des collectivités ont aussi contribué au recueil des données nécessaires
aux analyses de l’évaluation environnementale.

Enfin, de nombreuses visites sur terrain, sur le site Natura 2000 du Causse ou à l’occa-
sion de réunions en commune et la pratique de la randonnée sur les sentiers du terri-
toire ont permis de compléter les informations notamment sur les cours d’eau, les
milieux naturels, les composantes paysagères.

La lecture et l’interprétation des données cartographiques : photos aériennes, BD topo,
BD carto ont permis de préciser les éléments de cartographie. 

Le SIG de la Communauté d’agglomération a réalisé le recollement des PLU et cartes
communales du territoire et le plan « paysages, trames vertes et bleues ».
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L’analyse des incidences du SCoT sur l’environnement

Le rapport de présentation du SCoT doit contenir « les informations qui peuvent être rai-
sonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d’évaluation
existant à la date à laquelle est élaboré le document, de son contenu et de son degré
de précision…. » article L. 121-11 du code de l’urbanisme.

Il s’agit ici de déterminer les incidences notables prévisibles d’un document de planifica-
tion, c’est-à-dire d’un document de cadrage. L’évaluation du SCoT est donc une
démarche d’analyse des incidences d’un cadrage à un stade où la localisation, la nature
exacte et l’échéance de réalisation des projets d’urbanisation, d’infrastructures et d’amé-
nagement qui s’inscriront dans ce cadre ne sont pas connues avec précision.

Dans ce contexte, l’évaluation environnementale a consisté, au fur et à mesure de l’avan-
cement des études de SCoT, à 

- faire émerger les enjeux environnementaux au travers de l’analyse de l’état initial de
l’environnement de manière à éclairer les choix d’aménagement retenus pour le pro-
jet 

- favoriser l’émergence d’incidences positives du schéma sur l’environnement notam-
ment par rapport à un scénario de poursuite des tendances 

- anticiper les incidences négatives les plus fortes sur l’environnement et envisager les
mesures à prendre en amont pour éviter ou réduire ces incidences, lorsque les choix
d’aménagement retenus ne permettent pas de les éviter

- évaluer la faisabilité de mesures compensatoires pour les impacts résiduels

Pour cela, le choix a été retenu d’une évaluation transversale axée principalement sur le
fonctionnement du territoire:

- fonctionnement écologique, par exemple, au travers des études sur la confrontation
des besoins de développement urbains et de maintien de la biodiversité, qui se sont
concrétisées par la réalisation du plan « paysages, trames vertes et bleues » et l’ins-
cription d’orientations spécifiques dans le DOG

- fonctionnement hydraulique, impact du développement de l’urbanisation sur le risque
d’aggravation  des inondations

- impact du développement sur les grands équilibres entre zones urbanisées, zones
agricoles et naturelles, sur les ressources, sur les paysages et notamment sur la
consommation d’espace 

- impact du développement sur les déplacements et sur les émissions de gaz à effet de
serre
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